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ii qu'il était facile de le prévoir, l'expédient proposé 

lier par M. Passy a été adopté eu principe par l' Assem-

blée. La Commission, par l'organe de M. Dufaure, tout en 

ntinuant àexprimerdes doutes sur la possibilité de trou-

léren ce moment une compagnie sérieuse, a adhéré au 

ijstème mixte présenté par l'honorable rapporteur du bud-

get; niais elle a exprimé en même temps l'avis que le chif-

fe de 10 millions ne serait pas suffisant pour donner aux 

travaux en 1852 une impulsion vigoureuse. En consé-

(juence, M. Dufaure a conclu à ce que, conformément à la 

proposition laite par M. Frémy, le chiffre de l'allocation 

fit porté à 16 millions. L'amendement de M. Passy a été 

«doptéavec ce chiffre par 340 voix contre 326. En 'voici 

ia rédaction définitive : 

j] est ouvert au ministre des travaux publics, sur l'exercice 

I85î, un crédit de 16 millions de francs pour la continuation 
te travaux du chemin de fer de Paris à Lyon. 

Un article additionnel décide que ce crédit sera imputé 

sur les ressources de la dette flottante. Il était difficile, en 

qu'il en fût autrement, puisque les dépenses excé-

deront les recettes, d'après les prévisions du budget de. 

'»2. L'ensemble du projet a été adopté par 666 voix 
contre 15. 
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é,du reste, que' tout était prêt pour 

'AfKjfinblê condamnés à Nouka-lliva; il a demande à 

i elle croyait que le moment fût bien choisi 

nous 

tout-à-coup abandonnés pour se jeter à corps perdu dans 

le champ de la politique pure et pour faire le procès au 

cabinet et au chef du pouvoir exécutif sur leurs actes ré-

cens. M. Bancel a reçu delà Montagne une brillante ova-

tionnais c'était là, il faut en convenir, un singulier moyen 

de plaider la cause des condamnés. Après quelques paroles 

de M. le ministre del'intérieur, l'Assemblée, écartant un or-

dre du jour motivé, par lequel MM. Canet et Crémieux 

renvoyaient à M. le président de la Bépublique la respon-

sabilité de la mesure, a passé à l'ordre du jour pur et sim-

ple à une majorité de 417 voix contre 235. 
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CHEMIN DE FER DU CENTRE. SAC 

SOUSTRAIT PAR UN FACTEUR. 

COMPAGNIE. 

Cette affaire, dont nous avons déjà rendu compte dans 

notre numéro du l" juin 1850, présentait a juger une 

question de responsabilité, intéressante pour le public 

comme pour les compagnies de chemins de fer, mais par-

ticulièrement intéressante et curieuse à raison des faits as-

sez extraordinaires qui lui ont donné naissance. 

Le 5 septembre 1818, M. Laurent, syndic des rédacteurs des 

Comilés et bureaux de l'Assemblée législative, arrivait à la 

garede Bourges, où il venait prendre le convoi partant à 7 

heures 55 minutes du soir pour Paris. 

Il était porteur d'un sae de nuit contenant une somme de 

470 francs, et divers titres et effets d'une valeur considérable. 

11 était facile, en touchant le sae, de s'apercevoir qu'il conte-

nait de l'argent. M. Auguste Courber, qui a déposé de ce fait, 

avait pu le remarquer sans une grande attention. Pour mieux 

surveiller ce sac précieux, il voulut l'emporter avec lui dans 

le compartiment du wagon où il allait monter. 

Au moment où il fallut payer le port de ses autres baga-

ges, il déposa son sac de nuit au pied du guichet où se fait la 

recette, à l'entrée de la gare, dans une salle où se trouvaient 

deux facteurs chargés de recevoir, de peser et de surveiller 
les effets des voyageurs. 

Une difficulté s'étant élevée sur la fixation du prix du port 

de ses bagages, M. Laurent dut entrer sur in voie du chemin 

de 1er, aliu de s'entendre avec le sou.s'cltef de gare. Il laissa 

son sac de nuit à la place où il l'avait déposé. Il mit quelques 

instans à régler la difficulté qui s'était élevée. Au moment où 

elle était entin réglée et où il venait de payer le prix du port 

de ses effets, te signal du départ se lit entendre. Dans sa pré-

cipitation à monter en voiture, il oublia son sac de nuit. 

A peine le convoi était-il en marche que M. Laurent, s'aper-

çut de sou oubli; ii mauilbsta aussitôt son inquiétude, A la 

première station, il voulut descendre et retourner a Bourges!' 

Mais plusieurs voyageurs lui déclarèrent qu'au moment du dé-

part, un facteur du chemin de fer était entré dans les salles 

d'attente et avait présenté aux voyageurs un sac de nuit entiè-

rement semblable à celui que dépeignait M. Laurent, en criant 

à diverses reprises : « A qui le sac? A qui le sac? » Le sae, 

offert dans toutes les salles d'attente, n'avait été réclamé par 
personne et était resté dans les mains du facteur. 

Sur cette explication, le conducteur du convoi déclara que 

rien ne pouvait se perdre à la gare et rassura M. Laurent, qui 

conliinwÇjSa route. A toutes les stations, M. Laurent renouvela 

l'expression de ses inquiétudes. Il écrivit et (il écrire de Vier-

zon par le chef de gare au chef de gare à Bourges. Pendant 

tout le parcours, il exerça et fit exercer une surveillance at-

tentive sur tous les voyageurs qui quittaient le convoi. A Pa-

ris, il se livra aux recherches les .plus minutieuses ; enfin, il 

demeura constant pour lui que le sac de nuit était resté à la 

gare de Bourges, entre les mains du facteur qui l'avait pré-
senté aux voyageurs. 

Cependant M. Laurent ne recevant pas de réponse à la lettre 

qu'il avait écrite de Vierzon, revint à Bourges. Là, il interro-

gea tous les employés de la gare, qui nièrent énergiquenient 

avoir vu ou touché le sac en question. Les deux facteurs le niè-
rent également. 

M. Laurent fit plus ; il obtint de M. le préfet de police qu'un 

commissaire de police èt des agens auxquels il paya leur sa-

laire l'accompagnassent à Bourges, pour s'efforcer de décou-

vrir l'auteur du vol dont il avait été victime ; ces agens restè-

rent inutilement plusieurs jours à Bourges, pour fouiller les 

dépendances du chemin de fer et les environs. 

Malgré l'insuccès de ses démarches, comme il parut cons-

tant à M. Laurent que le sac avait été volé par l'un des deux 

facteurs, par celui qui l'avait présenté dans les salles d'attente 

et qui niait ce fait, il porta plainte contre eux. 

Une instruction criminelle fut dirigée contre ces deux fac-

teurs. Une ordonnance de non lieu mit l'un d'eux hors de 

cause, l'autre fut traduit devant la Cour d'assises. L'instruc-

tion écrite et orale prouva qu'un facteur du chemin de fer, re-

vêtu du costume des employés de l'administration delà com-

pagnie, avait présenté dans les salles d'attente un' sac de nuit 

en tapisserie àraies, exactement semblable à celui de M. Lau-

rent, et que ce sac, n'ayant été réclamé par personne, était 

resté déposé dans les mains du facteur. 

Plusiears témoins déposèrent de manière à ne laisser aucun 

doute sur ce point. Mais ils ne furent pas parfaitement d'ac-

cord sur la désignation de celui des deux facteurs dans les 

mains duquel se trouvait le sae. Ils n'avaient pu remarquer 

d'une manière exacte que son costume. Les soupçons s'égarè-

rent sur les deux employés qui avaient pu également commet-

tre le vol ; et, dans le doute, celui qui avait été traduit devant 

la Cour d'assises fut acquitté. (V. la Gazelle des Tribunaux du 
27 janvier 18-19.) 

Malgré cet acquittement, et en présence des constatations de 

la procédure criminelle, il n'en restait pas moins certain pour 

M. Laurent que le vol avait été commis par l'un des deux fac-

teurs de service dans la soirée du 5 septembre, évidemment 

celui qui avait présenté le sac et qui niait plus tard l'avoir vu. 

Depuis l'arrêt de la Cour d'assises, et un an après le vol, le 

sac a été retrouvé dans les eaux du Moulon, à deux pas de la 

gare dc Bourges. 

Une personne de cette ville, eu se baignant, plongea sur un 

corps qui lui parut avoir une certaine élasticité; son contact 

avec ce corps avait fait monter à la surface de l'eau une teinte 

blanchiUre.'Cela piqua sa curiosité; elle plongea mie seconde 

fois, et rapporta le sac de M. Laurent, qui avait déjà tant oc-

cupé la justice, et qui devait l'occu) er encore. 

Dépôt en fut fait entre les mains de M. le procureur do la 

République de Bourges, qui en a constaté l'état et fait l'in-

ventaire, et qui depuis, à l'occasion du procès dont nous ren-

dons compte, l'envoya au greffe du Tribunal civil de la Seine. 

L'état des débris prouvait, à n'eu pas douter, l'existence du 

vol. Le fermoir en acier avait été fracturé, l'argent avait été 

soustrait, et l'état de décomposition dos étoffes et dus papiers 

établissait que le sac avait séjourné dans l'eau pendant un long 

espace de temps, probablement depuis le jour où le vol avait 
été commis. 

Cependant, si avancée que fût cette décomposition, il a été 
possible, avec beaucoup de soin, de reconnaître des obligations, 

■ les rsconnaissaiices, des lettres de change, dés litres. 

M. Laurent ayant alors dirigé contre la compagnie du che-

min de fer une'demande en condamnation au paiement, 1° des 

sommes par lui perdues; 2° dc 3,000 fr. de dommages inté-

rêts; 3° enfin de recours contre elle à l'occasion de ses créan-

ces, dont les titres avaient péri pendantleur séjourdans l'eau, 

il est intervenu, le ¥1 mai 1850, un jugement qui accueillait 

ses prétentions, et qui est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que le 5 septembre 

1811 Laurent, sur le point de monter à Bourges dans le con-

voi du chemin de fer de sept heures cinquante minutes du 

soir, déposa et oublia dans la station, au pied du guichet 

d'enregistrement des bagages, un sac de nuit en tapisserie à 

raies, contenant diverses valeurs mobilières ; 

« Que desdocumens de la cause, et notamment de l'instruc-

tion criminelle suivie à Bourges, à l'occasion dc la disparition 

de ce sac, fortuitement retrouvé depuis dans la rivièredu Mou-

Ion, il résulte que ledit sac a été, dans la gare du chemin de 

fer, l'objet d'une soustraction frauduleuse, et que cette sous-

traction a été commise par un employé de l'administration ; 

« Attendu que œt employé était alors dans l'exercice de ses 

fonctions ; qu'eu- effet, plusieurs témoins entendus dans l'ins-

truction ont déclaré qu'un employé subalterne, vêtu de l'uni-

forme de< facteurs, s'était, quelques minutes avant l'heure du 

départ, présenté dans les salles d'attente, tenant, à la main un 

sac de'uuif en tapisserie à raies, et demandant à qui il ap-

partenait ; 

« Qu'en se présentant ainsi dans les salles d'attente, porteur 

du sac, ce facteur accomplissait un acte dc ses fonctions; 

« Que si l'oubli de ce sae par Laurent, sons le guichet d'en-

registrement des bagages, n'était de nature à entraîner aucune 

responsabilité pour les agens de l'administration, auxquels le 

sac n'avait, pas été confié, le facteur, dans l'espèce, en le pre-

nant et le colportant, dans les salles en vertu de son emploi, de-

venait responsable de la représentation, et qu'en le détour-

nant après s'en être volontairement chargé, c'est dans l'exer-

cice même de ses fonctions qu'il a commis ce détourne-
ment ; 

« Que, dès lors, l'administration est responsable du fait de 

son agent ou préposé, dans les termes du § 3 de l'article 1381 
duCode civil ; 

« Que néanmoins, dans l'ensemble des répétitions exercées 

par Laurent contre la compagnie du chemin de 1er, il con-

vient, -parmi celles portées dans ses conclusions rectificatives, 

de distinguer entre les divers chefs dont elle se compose; 

« Qu'il y alieu d'admettre les quatre promit chefs relatifs 

àda somme de 476 fr. qui se trouvait dans le sac, et aux trois 

créances Chauvin, Bisson et Mitleau, et s'élevanl ensemble à 
015 1V.; 

« Que la somme de ! 00 fr. réclamée, pour divers objets de 

lingerie et de toilette renfermés dans son sac doit être égale-
ment admise ; 

« Qu'il y a lieu de réduire à 20 fr. le prix du sac perdu et 
détourné ; 

Que les 7
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, 8' et 0' chefs de répétition, pour perte de 

moins que le Tribunal n'aceoitl 

délai, il n'y a rien à espérer. La 
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n'accorder à Laurent que la somme de de chefs, il convient 

•1,000 francs. 

« Qu'ainsi, le montant des répétitions à exercer par Lau-

rent contre la compagnie du chemin de 1er doit être fixé à la 

somme de 2,065 fr., sous réserve dc tous recours ultérieurs de 

Laurent contre ladite compagnie, s'il va lieu, à l'occasion des 

créances contre la société de l'Epoque et la succession Bou-

zique; _ ■
 r

-
« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, 

« Condamne la compagnie du chemin de 1er du Centre à 

payer à Laurent la somme de 2,065 francs, dont, 1,065 francs 

à titre de restitution, et 1,000 francs à titre de dommages-
intérêts; 

« Fait réserve à Laurent de tous recours à exercer ultérieu-

rement par lui, s'il y a lieu, contre ladite compagnie, à rai-

son îles créances contre la société de l'Epoque et la succession 
Bouzique; 

« Condamne la compagnie du chemin de fer aux dépens, 

dont distraction est faite au profit de M
c
 Boursier, qui l'a re-

quise, D 

La compagnie du chemin de fer du Centre a fait appel 

de cette décision. 

il. Laurent forme appel incident et demande 3,300 IV. 

de dommages-intérêts au lieu de 1,000 fr., et des réserves 

à l'occasion d'une créance Lecouvette, dont le titre était 

perdu, mais dont il prétendait justifier l'existence. 

Après avoir entendu, dans l'intérêt de la compagnie du 

chemin de fer, M" Duvergier ; dans l'intérêt de M. Laurent, 

M" Delangie, dont elle a interrompu la plaidoirie sur la 

question do responsabilité, la Cour, sur l'appel de la com-

pagnie, a confirmé le jugement, dont elle a adopté les 

motifs ; sur l'appel incident de M. Laurent, olle a accordé 

des réserves à celui-ci pour sa créance Lecouvette, dont 

elle a reconnu l'existence, et lui a alloué 1,000 fr. en sus 

des dommages intérêts dont la condamnation avait été 

prononcée à son profit par le jugement; mais elle a décidé 

en même temps que le recours de M. Laurent contre la 

compagnie ne pourrait s'exercer après trois ans, pendant 

lequel temps il devait mettre à fin toutes les réclamations 

qu'il pourrait avoir à exercer contre ses débiteurs, et au 

bout duquel temps la compagnie serait déchargée de toute 

réclamation à l'occasion du défaut de recouvrement des 

créances du paiement désquelles elle était déclaré respon-

sable. 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (5
e
 ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du l novembre. 

— La Revue des Deux-Mondes 

THÉOPHILE GAUTIER. 

Les dettes littéraires ne sont pas les plus faciles à ac-

quitter, et les Tribunaux retentissent souvent des réclama-

tions des éditeurs et des doléances des écrivains qui de-

mandent terme et délai pour livrer l'œuvre promise. Au 

dire de M. Buloz, directeur de la Revue des Deux-Mondes, 

M. Théophile Cautier est, sous.ee rapport, un débiteur in-

corrigible. Au mois de novembre 1845, il s'est engagé à 

fournir à la Revue un roman intitulé : Le Capitaine Fra-

casse, moyennant 6,000 francs, dont 2,000 francs lui fu-

rent payés d'avance, et le Capitaine Fracasse n'est pas 

aujourd'hui même plus avancé qu'en 1845. 

M. Théophile Gautier ne s'exécuta point, dit M° Nogent 

Saint-Laurens, avocat du demandeur; il avait dtjà vendu à 

M. Renduel ce même Capitaine Fracasse, .sans s'exécuter da-

van âge. M. Gautier était dégoûté de son roman; l'iuspiralion 

a un point de chaleur et de force qu'il fa,ut savoir saisir; quand 

un sujet est trop ruminé, elle se refroidit, s'oblitère et dis-
paraît. 

En juin 1818, MM. Buloz et Gauti 'T se rencontrèrent. Plus 

de deux années s'étaient écoulées suis que M. Gautier eut 

songé à envoyer la première ligne du Capitaine Fracasse. M. 

Buloz, sur la demande de l'écrivain, consentit à l'annulation 

du traité. Quant aux 2,d0t) francs payés d'avance, il fut con-

venu que M. Gaulier se libérerait par des articles sur lesquels 

la moitié seulement lui serait payée, l'autre moitié étant ré-

servée pour ^amortissement de la dette do 2,< 00 francs. 

C'est ainsi que M. Théophile Gautier livra un opuscule inti 

tulé Marilhat, dont le pri* est ainsi porté au budget de la 

Rvvue des Deux-Mondes : « Dix-neuf pages à 200 francs la 

feuille, 243 fr. Payé 121 fr. à M. Th. Gautier; le reste a étâ 

retenu comme remboursement. » 

Ce» retenues n'étaient pas du goût de M. Gaulier, et . à 

partir de Marilhat, il n'a plus envoyé une seule ligne à 
Revue. 

Trois ans après, en avril 1850, le compte de M. Gantier lut 

dressé enfin, et on le 'lui présenta ; il devait l'intégralité <iu 

capital de 2,000 fr. et des intérêts. Tant qu'on le laissait tran-

quille, M. Th. Gautier ne donnait, pas signe de vie littéraire ; 

mais dès qu'on lui demandait paiement, il se déclarait prit à 

payer... en articles, qui étaient oubliés le lendemain. 

A ce moment donc, M. Théophile Gautier se décida à payer 

tes intérêts îles 2,000 fr. en monnaie littéraire. M. Buloz écri-

vait le toavnlsur un manuscrit: « Il est entendu que les vers 

ci-contre sont, comptés, comme intérêt de la somme de 2,000 

fr. dûs par M. Gautier à M. Bu'.uz mirson traité relatif à l'ou-
vrage le Capitaine Fracasse. » 

Voilà dorie la dette reconnue et les intérêts p^yés ; les arti-

cles destinés à payer le capital sont prêts : ils arriveront au-

jourd'hui, demain, la semaine prochaine, '
e
 mois prochain 

Vaines espérances! trois mois s'écoulent et les articles ne sont 
pas arrivés. 

Mais, le 2 août suivant, M. Buloz recevait la lettre suivante : 

« Mon cher maître, je comptais vous allervoir avant de par-

tir, mais j'ai eu tant de courses à faire pour mon passeport 

que je n'ai pu y parvenir. Je vous écris ce mot pour prendre 

congé, et vous dire que si je fais là-bas quelque bon morceau 
de prose, je l'enverrai à la Revue. 

« Tout à vous de cœur. Si vous avez des conimissi'uis pour 

l'Italie, écrivez-moi poste restante à Venise. » 

Mais à son retour d'Italie, M. Théophile Gaulier devait oi£ 

core 2,000 francs comme à son départ; il n'avait envoyé d'ar-

ticles qu'à la Presse, et il se contentait de répondre avec un 

aplomb invraisemblable aux reproduis, de M. Buloz : « Qua 

voulez-vous ? je n'ai plus de talent ; je sui ; anéanti- » 

Messieurs, continue l'avocat, il est. temps de faire cesser 

cette plaisanterie, qui dure depuis i **VL Que dit M". Gautier? 

H continue à offrir toujours le CapjM^ne Fraeasse. C'est la, 

suite delà même mystification. Voi'a cinq M\î gue le délai court; 

à M. 'Gautier l'éternité pour 

r ■ 'connaissance du 15 avril 

àL. Buloz est obligé de ven-

in '.. lau.lier restitue les 

'a'ilevniiae Paris vient .cté 
ressusciter. M. Buloz n'eu éprouve pas d'inquiétude; mais le 

premier chapitre du premier numéro est signé de M. Théo-

phile Gautier. La restitution des 2,000 fr. n'eût-elle pas dû 
précéder cet article? 

M
e
 Simon, avocat de M. Théophile Gautier, 

ainsi : 
; exprime 

Toutes Jes parties sont d'accord sur un point : l'existence 

primitive d'un traité relatif à l'ou\rngo intitulé : Le Capitaine 

Fracasse, que devait écrire M. Théophile Gautier. 

Ce traité, très avantageux pour ce dernier, ne fixait aucun 

délai pour la livraison. Sur ces entrefaites, survinrent les évé-

nemens de 1848; l'époque n'était pas favorable pour produire 
un ouvrage d'une gaîté fol ie. 

On convint d'ajourner, et M. Théophile Gautier, par un scru-

qjule de délicatesse qui l'honore, voulut indemniser M. Buloz 

désintérêts de la somme de 2,000 francs. On convint que M. 

Théophile Gautier remcltrait de la copie, vers ou prose, a M. 

Buloz, qui devait lui payer moitié et retenir moitié jusqu'à 
concurrence des intérêts; 

Cette convention fut exécutée; niais est-il vrai de dire que 

lé traité relatif au Capitaine Fracasse ait été annulé, que les 

actes qui le constatent aient été adirés ? Mullement. M. Théo-

phile Gautier possède l'un des doubles du traité ; s'il ne le re-

présente pas, c'est qu'il est entre/les mains d'un de ses conseils 

absent de Paris; mais il en affirme l'existence; ce traité doit 

doue recevoir exécution. M. Théophile Gautier offre de remet-

tre la copie du Capitaine Fracasse dans le délai qui sera fixé 

par le Tribunal, contre paiement du prix stipulé. 

M. Théophile Gautier ne doit pas une somme d'argent; il 

doit remettre de la copie jusqu'à concurrence de 4,000 francs. 

M. Buloz voudrait sans doute faire annuler ces conventions par 

le Tribunal, sur le motif que M. Théophile Gautier aurait mis 
du relard à l'exécuter. 

Mais M. Théophile. Gautier n'a jamais été mis eu demeure 

de le faire, et c'est au Tribunal à fixer le délai dans lequel la 
copie devra être livrée. 

Le Capitaine Fracasse. 

CONTRE -M 

Le Tribunal a remis à huitaine 

gement. 
pour prononcer son ju-

TïtîBUNAL CIVIL DE BLOIS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribtmu itx 

Audience du 24 novembre. 

DECOUVERTE D'IIX TRESOR. DEMANDE EX REMRritiïSi MI.NT 

D'UNE SOMME DE 800,000 FRANCS. 

Depuis longtemps nous n'avions vu se presser dans 

l'enceinte du Tribunal civil une foule aussi compacte, et 

s'entasser un nombre aussi considérable d'auditeurs im-

patiens des débals qui allaient s'ouvrir. C'est, qu'aussi il 

s'agissait d'un litige d'une nature et d'une importance tout 

à fait exceptionnelles, et que d'ailleurs les parties mili-

tâmes avaient confié la défense de leurs inlérèts à deux 

des avocats les plus éminens du barreau de Paris M" 

Patllet et Delangie. 

Voici quels étaient les faits qui donnaient lieu au procès 

qui s'agitait entre uh Breut Tussin, entrepreneur de Ira-

vaux publics, d'une part, et la dame veuve Trodoux, ainsi 

que les héritiers d'un sieur Trotlotix, d'autre part. ' 

En 1839, le sieur Tassin, homme intelligent, mais dont 

la position était alors aussi précaire que modeste était 

employé par un sieur Aujeame, entrepreneur, comme sim-

ple surveillant des ouvriers du sieur Aujeame. Ceux-ci 

étaient occupés à l'exploitation d'une Carrière située com-

mune de Saint Aignan, appelée la carrière de Belle- Roche 

et louée par la thune veuve Trodoux au sieur Aujeame' 
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lorsque, sous un coup de pioche donné dans un des blocs 

de la carrière, jaillit tout d'un coup une certaine quantité, 

de médailles. C'était des médailles romaines ; elles étaient 

d'argent, de la dimension de pièces de 50 cent.; elles ap-

partenaient presque toutes à l'époque des Antonins; quel-

ques-unes d'entre elles, qui sont à l'audience entre les 

mains de M' Paillet, avocat du sieur Tassin, étaient à l'ef-

figie de l'impératrice Uaustinc, et portent en exergue ces 

mois : Diva Faustina. 

Ces médailles furent d'abord recueillies an nombre dc 

144, et il paraît constant qu'elles furent partagées entre la 

propriétaire dc la carrière, la dame veuve Trodoux, et le 

sieur Tassin, auquel ses ouvriers les avaient remises en 

échange d'une certaine gratification qu'il leur donna. 

Ici se place entre les parties adverses la première série 

des fails sur lesquels elles sont en désaccord. La dame 

veuve Trodoux prétend que la découverte des 144 médail 

les, dont nous venons de parler, fut pour le sieur Tassin 

un premier indice dont il se serait hâté de profiter ; que 

soupçonnant, en effet, que les profondeurs dc la carrière 

devaient recéler d'autres médailles, Tassin se serait em-

pressé de distraire l'attention de ses ouvriers, qu'il les au-

rait emmenés dans un cabaret voisin pour y célébrer 

l'heureuse découverte qu'on venait de faire, et que le len-

demain malin, ces ouvriers auraient été placés par leur 

surveillant sur un autre chantier, afin de laisser à Tas-

sin la possibilité d'explorer seul la carrière aux médail-

les, et de s'approprier exclusivement le bénéfice de nou-
velles découvertes. 

Suivant la dame Trodoux, ces découvertes se seraient 

réalisées, car elle articule que le premier coup dc tranche 

qui avait mis à nu les 144 médailles avait initié Tassin à 

des fissures dont il avait promptement étudié la direction ; 

qu'il serait arrivé, en poursuivast la fouille, à un caveau 

d'un mètre dc long sur 70 centimètres dc hauteur, caveau 

construit en ciment romain, et dont les vestiges se remar-

queraient encore dans la carrière do Belle-Roche. 

Elle articule que les nouvelles découvertes laites par 

Tassin dans ce caveau, après le départ et le déplacement 

de ses ouvriers, avaient dû être singulièrement heureuses; 

car, suivant la dame veuve Trodoux, on aurait vu, du-

rant la nuit, Tassin et sa femme circulant, malgré un 

temps d'hiver rigoureux, malgré la bise et la neige, allant 

à plusieurs reprises de leur maison à la carrière, et de la 

carrière à leur maison, et poussant devant eux un âne pe-

samment chargé. 

Quoi qu'il en puisse être de ces premiers faits, qui se rat-

tachent à l'année 1839 et sur lesquels les parties sont déjà 

■en désaccord complet, il est d'autres faits qui se succèdent 

à partir de cette époque et qui ne sont déniés ni pair 

l'une ni par l'autre des parties, qui ne sont plus en dis-

sentiment que sur les causes. 

A partir, en effet, de 1839 et de 1840, on voit la posi-

tion du surveillant des travaux du sieur Aujeanue s'amé-

liorer d'une manière sensible ; bientôt le sieur Tassin sort 

de sa condition subalterne (tour devenir entrepreneur ; ses 

premières entreprises, d'abord restreintes, prennent en 

peu de temps des proportions considérables. Le sieur Tas-

sin, dont l'activité et l'intelligence ne sont d'ailleurs con-

testées par personne, soumissionne successivement des 

travaux qui exigent des caulionncmens, un matériel et des 

avances énormes ; Tassin entreprend, et la construction 

de ponts sur les principales lignes de chemins de fer et 

des travaux de terrassemens sur ces mêmes lignes, et la 

réparation des digues et levées emportées par la terrible 

inondation de la Loire en 1846. 

Quoi qu'il en soit de la cause, la prospérité de Tassin se 

développe avec ses entreprises. Il devient non seulement 

capitaliste, mais propriétaire d'immeubles importans, et il 

revend les uns, conserve les autres. La chaumière que le 

surveillant des travaux d'Aujeame habitait en 1840 avait 

lait place, en 1845, à une habitation élégante et presque 

somptueuse. En 1848, suivant la dame Trodoux, alors 

que l'industrie, si profondément atteinte parla révolution 

de Février, se voyait abandonnée par des gens qui déplo-

raient presque sans exception les désastres qui venaient 

d'engloutir leur fortune, Tassin, tout en restreignant ses 

opérations, était surchargé de capitaux, et son seul regret 

paraissait être de ne plus pouvoir en trouver un emploi 

aussi fructueux que par le passé. 

La dame veuve Trodoux élève le chiffre de la fortune 

amassée par Tassin en quelques années à douze cent mille 

francs. Celui-ci la restreint à un chiffre moins élevé, mais 

qu'il avoue jusqu'à uue concurrence de sept cent mille 

francs. 

La rumeur, et peut- être la malignité publique, exaltée 

par cette fortune rapide de Tassin, fortune dont le point de 

départ se rattache à la découverte des cent quarante-qua-

tre médailles, multiplia bientôt cette découverte dans des 

proportions telles, que grand nombre de gens ne voulurent 

expliquer la situation actuelle de Tassin que par la décou-

verte d'un trésor d'une valeur de près d'un million. 

On prêta à Tassin des propos contemporains de l'année 

1840 et qui auraient été en quelque sorte l'aveu de la dé-

couverte de ce trésor enfoui dans les carrières de Belle-

Roche depuis des siècles. On prétendit qu'à cette époque 

ses démarches avaient été telles, qu'elles impliquaient né-

cessairement de sa part l'écoulement de médailles en quan 

tité immense, puis le placement de leur valeur sur une 

foule de places, placement qu'il avait subdivisé en une 

foulé de dépôts et de négociations, pour qu'on en perdît 

plus facilement la trace. 

Recueillant à diverses sources des faits et des paroles 

qui lui ont semblé suffisans pour prouver que le sieur 

Tassin avait réellement découvert sur sa propriété un tré 

sor qu'elle évalue à près d'un million, la dame veuve Tro-

doux a saisi le Tribunal de Blois d'une demande 1° en res-

tituiion de la somme dé 500 ,000 francs, faisant la part at-

tribuée par l'article 7 16 du Code civil au propriétaire du 

fonds ; 2° en paiement des intérêts de celte somme de 

500 ,000 francs depuis l'année 1840. 

C'est cette demande que M* Delangie venait soutenir, et 

c'est à cette prétention que M" Paillet, au nom du sieur 

Tassin, venait répondre. 

A l'audience du 14 novembre, on s'est borné, d'un côté, 

à soutenir [tour M™" veuve Trodoux la pertinence à l'ad-

missibilité de vingt-quatre articulations de faits que la . 

dame veuve Trodoux demandait à prouver, d'un autre 

côté à combattre l'admissibilité de ces faits. 

i a cause a été renvoyée à une prochaine audience pour 

entendre le ministère public et rapporter le jugement. 

Nous aurons soin de tenir nos lecteurs au courant de ce 

qui aura été statué. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ceorge. 

Audience du 26 novembre. 

CHEMIN DE FEU. — TRANSPORT DE BESTIAUX. — RETARD 

DANS L'EXPÉDITION. 

Les chemins de fer ne sont tenus de transporter les bestiaux 
que dans l'ordre (te leur enregistrement et de n'avoir à cha-
que station que le matériel nécessaire pour les exigences du 
trafic ordinaire et du mouvement normal de la circulation. 

En conséquence, et dans 
bestiaux à l'une de ses 
passible de dommages- intérêts pour n'avoir pas transporte 

tous les bestiaux qui ont été présentés à la gare avant le 

dépari du train. 

Le 13 avril dernier, M. Cardon a fait présenter à la ga-

re de Saumur quarante bœufs, qu'il adressait à M. Le-

comte, et qui devaient être arrivés à la gare de Choisy-le-

Hoilel4, a six heures du matin, pour être conduits le 
même jour au marché de Sceaux. 

Sur ces quarante boeufs, deux seulement ont été expé-

diés, et les trente-huit autres sont restés en gare jusqu'au 

lendemain, et n'ont pu arriver pour le marché de Sceaux. 

MM. Cardon et Lecomte ont assigné la compagnie du 

chemin de fer de Tours à Nantes en paiement de 3,440 

fr. de dommages-intérêts, tant pour la différence qui 'a eu 

lieu dans le prix des bœufs entre le marché de Sceaux du 

14 avril et celui de Poissy du jeudi suivant que pour le 

transport des trente-huit bœufs de Sceaux à Poissy et 

pour leur nourriture. Ils motivaient leur demande sur ce 

que les bœufs étaient arrivés à la station de Saumuravant 

l'heure fixée pour le départ, qu'ils avaient été admis en 

gare, et que le chemin de fer devait les transporter, parce 

qu'exerçant un véritable monopole, puisqu'aucun antre 

moyen de transport ne peut rivaliser avec lui de vitesse, il 

doit être en mesure de satisfaire à tous les besoins du ser-

vice et avoir un matériel suffisant pour transporter tous 

les voyageurs et toutes les marchandises qui se présen-
taient à la gare. 

Ils invoquaient des décisions émanées du Tribunal de 

commerce et de la Cour d'appel, qui ont condamné les 

chemins de fer à des dommages-intérêts pour de simples 

retards de quelques heures dans l'expédition des bes-
tiaux. 

La Compagnie de Tours à Nantes répondait qu'aux ter-

mes de l'article 25, § 2, de son cahier des charges, elle 

devait transporter les bestiaux, denrées, marchandises et 

matières quelconques dans l'ordre de leur enregistrement; 

qu'elle s'était conformée à cette prescription, mais que, le 

13 avril, il s'était présenté à la gare de Saumur un nom-

bre tellement considérable de bœufs qu'il avait été impos-

sible de les faire partir tous par le train, et les bœufs de 

M. Cardon étant arrivés les derniers à la gare, leur trans-
port a dû être remis au lendemain. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Tournadre, agréé 

de MM. Cardon et Lecomte, et M° Petitjean, agréé du 

chemin de fer de Tours à Nantes, a rendu le jugement 
suivant : 

« Attendu que le 13 avril 1851, Cardon afait conduire à la 
gare de Saumur quarante bœufs pour être transportés immé-
diatement et être rendus le lendemain matin à Choisy, afin 
d'arriver à temps pour l'ouverture du marché de Sceaux ; 

« Attendu que ledit jour, une afiluence extraordinaire de bes-
tiaux avait existé à la gare ; 

« Que des documens produits il appert que ledit jour le de-
part des bœufs a été de 523, chilïre le plus élevé qui ait eu 
lieu dans le semestre, et d'un tiers plus important que la 
moyenne pendant ledit délai ; 

« Attendu que si Cardon soutient qu'ayant prévenu à l'avan-
ce la compagnie de l'arrivée de ses bœufs i! devait compter 
sur leur départ immédiat, ce fait n'est pas même justifié et 
ne saurait, suivant les ordonnances de police, lui donner droit 
de faire partir ses bestiaux autrement qu'à leur tour d'ar-
rivée ; 

« Qu'il est constant que le 13 avril 1851 la compagnie avait 
un matériel plus que suffisant pour répondre aux besoins ordi-
naires du commerce, qu'elle s'était précaulionnée en raison des 
départs les plus importans, qu'elle n'a commis aucune négli-
gence, n'ayant pas eu d'avance un avis collectif de tous les né-
gociant qui l'eussent prévenue d'un départ extraordinaire; 

« Qu'en raison de ces faits, et quoiqu'elle doive être à la 
disposition dqgpommerce, ce ne peut être que dans les limites 
du connu ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare Lecomte et Cardon non reeevables dans leur de-
mande, et les condamne aux dépens. » 

Lelièvrc : Je proteste, parce que je suis condamné sur 

la déclaration de deux agens de police qui en ont menti. 

M. le président : Qu'on fasse retirer les prévenus -
y
 la 

Cour va délibérer. 

Les prévenus se retirent. L'un d'eux s'écrie : « Vive la 

République démoc >■ Le reste de la phrase s'achève 
hors de l'audience. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil, d'où elle 

revient bientôt avec un arrêt qui condamne : 

Préaud à cinq années d'emprisonnement et 3,000 fr. 
d'amende ; 

Michaud à trois années dc la même peine et 2,000 fr. 
d'amende ; 

Marie et Lelièvrc à deux années d'emprisonnement et 
1,000 fr. d'amende. 

Les quatre accusés sont condamnés solidairement pour 
les amendes et les frais. 

Ils se retirent en poussant le cri de : Vive la Républi-
que! 

L'audience est levée à six heures. 

La Cour a ensuite constitué le jury dans une affaire de 

faux, qui n'a d'importance que par les sommes sur les-

quelles les faux ont porté (250,000 fr.). 

M" Sonard et Baume assistent les deux accusés. M" 

Plocque assiste la partie civile. 

La lecture de l'acte d'accusation a été renvoyée à l'ou-

verture de l'audience de demain. 

« Messieurs, vous pouvez voir partout. „ N
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JUSTICE CRÏlOTNlvLLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 26 novembre. 

SOCIETE SECRÈTE. LE COMITÉ DE RÉSISTANCE ET SES BUL-

LETINS. — IMPRIMERIE CLANDESTINE. VOL DE CARAC-

TÈRES D'IMPRIMERIE. DIVERS DELITS DE PRESSE. 

Ce matin, à l'ouverture do l'audience, M" Rivierre et 

Colfavru ont présenté la défense des prévenus dont les in-

térêts leurs étaient confiés, et M. le président a fait ensuite 

le résumé des débats. 

Dans ce résumé, M. le président a placé, à plusieurs 

reprises, dans la bouche du ministère public la réfutation 

des argumens de la défense : ce qui a donné lieu à une 

interruption de la part de M e Bac. 

M" Bac : Mais, Monsieur le président, M. l'avocat-gé-

néraln'a pas dit un mot de ce que vous lui faites dire. Il 

ne pouvait répondre à ma plaidoirie, puisqu'il n'a pas ré-

pliqué. Je vous demanderai la permission de répondre aux 

argumens nouveaux dc votre résumé ; il faut que le der-

nier mot reste à la défense. 

M. le président : Je ne suis pas obligé dé reproduire 

mot à mot ce qui s'est dit de part et d'autre. Le président 

résume les débats d'après tous les documens du procès et 

d'après l'en- emble de l'affaire. Vous savez bien que vous 

n'avez pas le droit de parler après le président, et vous avez 

eu tort de prendre la parole. 

M° Rac quitte immédiatement l'audience, et le résumé 
continue. 

A deux heures un quart, les jurés entrent en délibéra-

tion et y restent jusqu'à cinq heures un quart. 

Il résulte dc la déclaration du jury, que Louis Marie et 

Robins sont déclarés non coupables; que Jérôme Marie 

est déclaré non coupable sur le chef de vol dc caractères 

d imprimerie ; qu'il est avec Lelièvre déclaré non coupa-

ble sur la question de possession d'une imprimerie clan-

destine ; que Lelièvre est acquitté sur le chef de société 
secrète. 

Enfin, Jérôme Marie, Préaud, Michaud et Lelièvre 

sont déclarés coupables sur tous les autres chefs, notam-

ment sur tous les délits que l'arrêt de renvoi fait résulter 

du contenu des bulletins, délits parmi lesquels figure celui 

d'excitation à la guerre civile. 

Le jury a admis des circonstances atténuantes en faveur 

de Jérôme Marie et de Lelièvre. 

M. le président fait amener Louis Marie et Robins. Lec-

ture leur est donnée de la partie du verdict qui les concer-

ne, et M. le président, après avoir prononcé leur acquitte-

ment, ordonne leur mise en liberté. 

On amène ensuite les quatre autres accusés, à qui le 

greffier donne lecture du verdict qui les déclare coupables 

avec les modifications que nous avons fait connaître. 

M. le président : Jérôme Marie, avez-vous quelque ob-

servation à faire sur l'application de la peine ? 

Marie : Non, si ce n'est que ma condamnation est arbi-

traire ; c'est faux. 

M. le président : Et vous, Préaud? 

Préaud : Vous venez, ciloyens jurés, de signer mon 

enrôlement sous ht drapeau rouge du socialisme, sous le 

drapeau de la classe des déshérités. Je vous en remercie, 

et je fais mes réserves contre les auteurs de ma condam-

nation. 

M. le président : Et vous, Michaud ? 

Michaud : Je proteste, parce que ma défense n'a pas 

été libre. 

M. le président : Et vous, Lelièvre ? 

ces pièces de corn"?8 > 
en inculpant la tante et la mère, qui depuis ont ét ' ]
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rées innocentes. le «eela. 

Après l'audition de ces témoignages, la par I 

donnée à M. l'avocat-général de Mayer 'oui a «J? °
 a ét
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La défense a été présentée par M' Flomant 

contenté de demander au jury une déclaration d'r» ̂  

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Marilhat. 

Audience du 19 novembre. 

INFANTICIDE ET SUPPRESSION D'ENFANT. 

Une jeune fille de 22 ans, des environs de Cambrai, 

Henriette Pruvost, née à Saint-Martin-Rivière, demeurant 

à Mazingbien, à l'Arbre dc Cuise, comparaît devant le ju-

ry sous la double accusation d'infanticide et de suppres-
sion d'enfant. 

11 y a huit mois qu'elle est en prison : sa mère et sa 

tante, compromises avec elle dans la même instruction, 

ont été renvoyées par ordonnance de non- lieu. Elle se 

cache la figure avec son mouchoir et paraît pleurer abon-
damment. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-

sation, on procède à l'audition des témoins. 

Zom's Cartier, médecin au Cateau : En passant chez 

Mme Pruvost, à l'Arbre dc Cuise, où j'ai l'habitude dc 

m'arrêter, je remarquai l'état de l'accusée. Je dis à la 

mère : « Vous avez mariôvolre fille? — Non, me dit-elle. 

— Cependant, elle me paraît enceinte. — On le dirait, 

me répondit la mère, mais il n'en est rien, et j'aurais a 

vous consulter sur la maladie assez extraordinaire dont 

elle se plaint. —■ Je suis à votre disposition et vous feriez 

bien de me laisser visiter de suite M 11' Henriette ; vous 

vous éviterez peut-être ainsi de grands malheurs. Si votre 

fille n'est pas enceinte, pourquoi ne pas me la laisser visi-

ter? On me répondit qu'on réfléchirait. La mère était tou-

jours mon interlocuteur et ne permettait pas que la fille se 

mêlât à la conversation. Celte jeune tille, qui était la dou-

ceur même, rougissait et baissait les yeux; il me semblait 

qu'elle eût bien voulu être aidée à me" taire ses confiden-

ces. Toutefois, le premier entretien n'alla pas plus loin ; 

il avait lieu vers le milieu d'avril. Henriette Pruvost me 
paraissait grosse de huit mois. 

M. le président : L'accusée ne prenait-elle pas des pré-
cautions pour dissimuler sarotondi'é ? 

Zc témoin : Oh ! non, monsieur. Elle protestait dans 

son langage; mais dans sa tenue, dans sa démarche, rien 

n'était fait pour dissimuler. C'était très apjiarent. Plus 

tard je me rendis encore chez M m * Pruvost; c'était le 16 

mars. On venait de me dire : « Henriette, qui était mala-

de, vient d'accoucher ; elle a eu une petite fille, mais elle 

a tué son enfant. » Cette fois, je parlai ferme à M"" Pru-

vost. Elle me dit que sa fille était victime des mauvaises 

langues, que ses ennemis l'attaquaient à tort, que sa ma-

ladie était la plus naturelle du monde, et que tout avait 

repris son cours ordinaire. Cela ne me satisfit pas. Je de-

mandai l'autorisation de voir Henriette, de l'interroger, 

de la visiter même; tout me fut refusé. J'ai insisté très 

fort pour la visiter; je dis même : « Tout cela finira par 

arriver aux oreilles de la justice, et l'opinion publique vous 

accuse trop formellement pour que vous ne soyez pas ici 

toutes arrêtées. Si vousêtes innocentes, ménagez-vous mon 

témoignage, il peut vous être de la plus grande utilité. Je 

serai cru, si je puis dire que j'ai vu de suite, et qu'il n'y 

avait rien. » On m'a toujours résisté. 

M. le président : Quelle était plus particulièrement la 
tenue de l'accusée? 

Le témoin : Elle disait : .< Allez, Monsieur le docteur, ce 

sont de mauvaises langues, il n'y a rien, ne les croyez 
pas. » 

M. Alphonse BrûneHe; docteur en médecine à Cambrai, 

rend compte des expériences auxquelles il a dû procéder 

par ordre de M. le juge d'instruction, sur les restes inani-

més du malheureux enfant d'Henriette Pruvost. Les con-

clusions de son long et savant rapport, dans les détails 

duquel nous ne pouvons le suivre, sont que : 1° l'enfant 

était né à terme ; 2° qu'il était né viable; 3° qu'il avait 

vécu; 4" que l'écrasement du nez, l'état des lèvres et de 

la langue, la congestion cérébrale et la couleur des pou-

mons devaient faire croire à une asphyxie déterminée par 

une pression exercée sur la bouche et sur le nez. 

M. le président : Fille Henriette Pruvost, il est mainte-

nant temps de vous expliquer devant MM. les jurés ; qu'a-
vez -vous à dire? 

L'accusée, pleurant : Rien, Monsieur. 

D. Reconnaissez-vous avoir donné la mort à votre en-

fant? — R. Je ne sais pas, Monsieur. Quand j'ai accouché, 

je n'étais plus de ce monde; j'ai roulé mon enfant dans 

une jupe et je l'ai porté à l'écurie. 

D. Vous l'avez ainsi étouffé ? 

L'accusée pleure et ne répond pas. 

D. Vous l'avez reconnu dans l'instruction ; il faut !e dire 

ici. Tout affreux que cela soit, votre repentir et vos aveux 

peuvent vous concilier l'indulgence. — R. C'est vrai ; 

mais je ne savais pas ce que je faisais. 

Une vieille femme de 64 ans, fileuse, demeurant à l'Ar-

bre de Guise, commune de Mazinghien, la femme Monty, 

dépose ainsi . Je n'ai rien su de la grossesse et du crime 

que par la rumeur publique. Le lendemain de son accou-

chement, l'accusée est venue me voir et m'a dit : « Ma 

commère, tout va bien; je suis guérie. — Ce n'est pas ce 

qu on dit, lui dis-je, et s'il vous arrivait malheur, vous sa-

vez bien que j'en serais triste, car je vous aime. » Elle me 

répondit en riant : « Il n'y a rien à craindre. » Mais sa 

gaîlé n'était pas franche, et je voyais bien en dessous qu'il 

y avait quelque chose. Je n'en sais pas plus long. 

L'accusée interrogée répond en pleurant que si sa com-

mère dépose ainsi, c'est que c'est la vérité; mais qu'elle 

était bien malheureuse, quoique cherchant à paraître 
gaie. 

Pierre Hachard, brigadier de gendarmerie au CA'eau : 

Je ne puis rendre compte d'autre chose quedes visi! s do-

miciliaires que j'ai faites. Nous avons été délégués < nute 

d'usage; en arrivant à l'Arbre de Cuise, nous trou âmes 

l'accusée, sa mère et sa tante qui causaient. Je leur lis 

connaître l'objet de notre visite, et la mère me répondit ; 

s est 

tances atténuantes et l'a obtenue. ' uo clrco»s-

La tille Pruvost, déclarée ainsi coupable a été 

née au minimum de la peine, à cinq années dn . IB -
forcés. e lravauj 

L'arrêt prononcé, M. le président dit à M« Fl 

« La Cour ne pouvait être moins sévère; toutefo '
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son des circonstances que votre plaidoyer a révV
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débals, veuillez faire un pourvoi en grâce et la V ,
aux 

puiera. » 

L'accusée se retire en sanglotant. 

lap. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7-
 c

|, ) 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 26 novembre. 

DÉNONCIATION' CALOMNIEUSE. — 

GIRAUDIN DANS 

- L ÉLECTION DE 

LE BAS-RHIN. 

M. EMILE DK 

Quelques jours après l'élection de M. de Chardin com
mo 

représentant du département du Ras-Rhin, M. le
 &

Mde 

des-sceaux recevait la dénonciation suivante . 

Monsieur le ministre, 

L'élection du 9 juin, dont le résultat a rempli de tristes» 

et de honte tous les honnêtes gens, a été dans notre arrondi 

ment l'occasion d'un scandale sur lequel la mission que S'<M 

donnée notre comité lui impose l'obligation d'appeler volm 

attention, afin que vous puissiez le frapper d'une juste sév' 
rilé dans leurs auteurs. 

Depuis longtemps, deux magistrats de notre arrondissement 

ne tenant aucun compte des avertissemens réitérées qui leur 

ont été donnés, sont assez oublieux de leurs devoirs pour se 

faire les propagateurs officiels des doctrines les plus démago-

giques, les plus subversives de l'ordre social. 

Déjà, à l'élection du 10 décembre 1848, et plus tard, aux 

élections de mai 1849 et à celles du 10 mars 1850, ces' deux 

fonctionnaires ont combattu, par les moyens les plus énergi-

ques, les candidats du grand parti de l 'ordre, en faveur des 
candidatures socialistes. 

Mais c'est principalement à l 'occasion de l 'élection du 9 juin 

que leur hostilité et leur haine contre le -gouvernement et la 

société se sont signalées par une audace inouïe et uneodieuse 
violence. 

Ne se bornant pas à la glorification et à l'annonce du pro-
chain avènement du socialisme, ces magistrats, pour mieux 

tromper la crédulité de nos populations malheureusement en-

core trop ignorantes, se sont livrés, ici à des insinuations ca-

lomnieuses confidentielles, là à des outrages publics, noif seu-

lement contre tous les actesdu pouvoir, niais encore contre le 

chef de l'État et contre les ministres surtout. L'emploi d'aucun 

moyen n'a été épargné pour flétrir tout ce qui existe; il n'y a 

pas d'attaque qui n'ait été dirigée contre cette partie de l'As-

semblée qui prête son courageux concours au Gouvernement; 

mais si nous avons eu la douleur d'assister au triomphe de 

ces infernales menées, par la nomination d'un Girardiu, nous 
férez-vous aussi assister, monsieur le ministre, au maintien 
dans leurs fonctions de ces magistrats, et ne chercherez-vous 

pas, au contraire, par la mesure- d'une révocation immédiate 

(une simple suspension serait dérisoire), à raffermir la toi et 

le courage des honnêtes gens, qui finiraient aussi par se démo-
raliser s'ils voyaient qu'une si criminelle audace recevait sa 

sanction par le silence du Gouvernement? 

Suivent les noms des deux fonctionnaires de, l'ordre ju-

diciaire signalés ; puis deux noms que le comité recom-

mande au ministre, en remplacement de ceux des magis-

trats dont on demande la révocation. 

La lettre se termine ainsi : 

Le comité, plein de confiance dans la mesure qu'il sollicit 

de votre part, Monsieur le ministre, a l 'honneur, etc. 
Le secrétaire du comité, 

(Suit une signature illisible.) „ 
Wissembourg (Bas-Rhin), le 23 juin 185V-

(Délibération du comité, dans la séance du 22 juin.) 

Le 29 juin et le 4 juillet stiivans, deux autres lettres, 

dont l'une provoque une troisième révocation, etaien 

cot e adressées à M. le garde-des-sceatix par le secrew 

du même comité. \ -.Li 
Toutes trois étaient datées de Wissembourg et c £ 

écrites sur papier portant imprimée en tête la_suscr| 

suivante : Comité pour la propagande antisocial*"?-

Une enquête fut faite, et il en résulta que les trois ^ 

gistr'ats dénonces étaient à l'abri des reproches qu
 )e 

étaient adressés, résultat attesté par une lettre de -
 s 

garde- des-sceaux; ces magistrats furent donc ma^ ̂  

dans leurs fonctions, et si, plus tard, la révocation ^ 

d'eux fut demandée, c'est par des motifs indepen<w 

dénonciations ci-dessus énoncées. - lettres 
La justice s'occupa de rechercher l'auteur ae ^ 

calomniatrices adressées au ministre ; la signatu > 
que nous l'avons dit, était illisible et ressemblait a i ^ 

chose comme Savunne^ou Sauvente; quant a .jj^ia-

de secrétaire du Comité pour la propagande an 

liste prise par l'auteur des lettres, elle était cm ̂  
car il a été reconnu qu'aucun comité de ce non 

existé dans l'arrondissement de Wissembourg- , ̂
 oB 

Bientôt on désigna, comme devant être le corn.
 { à 

sieur Trotlmann, né à \Vœrih-sur-Saves,;den
 f)

et 

Paris, où il a exercé l'emploi de caissier d un » ^ 

où il prenait indûment le titre de capitaine ae ^ 

nationale. Cet homme, dans les premiers mou» 

parquet de la Cour de Colmt avait fatigue 

des en laveur 

de paix dans 
ses lettres, conservée au parquet, 

iiinei'J 
Une 3e .e son père, qu'il voulait faire nom 

'arrondissement de Wisucmbouio- _ # 
fut comparée»

0
,^ 

très incriminées, eton reconnut qu elles | rove
 ici

ied« 

de la même main. Une perquisition opérée au ^ 
rr..„,,„ „aoom„. r.oihnw escalier E, acf'e „

 nrâ
nd 

lui un 
, billets 

niai 3 

libelles 

Trotlmann, passage Colbert, escalier 

preuve: non seulement on a trouve 
nombre de documens, offrant, avec les trois ^ 

analogie qui a été reconnue par des exp . 
sais,, eu même temps, les brouillons de ce ̂

 t q 

nae
 quantité de papiers qui ew ^ 

qui 'flétrissait, au nom ^/'^ndait ^i 
' élection du 9 juin, et qu; demw ̂  

istrats 

•ai»»1 

qitf 

qu une gra 

Trotlmann, 

anti-socialiste, 

vocation de ma 
cette élection, était lui-même un des a

0
tns 

épondre aujpurd'hui 
de M. de Chardin. 

Trolttuann avait à t 

devant le T"* 
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""""^r culpatioi) de dénonciation calomnieuse. Il a 

. ' "'icilà échapper aux poursuites de la justice. 
^tSfaonné contre lui 

péfattt esi "
 (itnL

 pupvo-Lassalle soutient énergiquement 

ï'.'tfdon contre le prévenu, qui était, dit le" ministère 
a

,r
cns les plus actifs des doctrines anar-

lerdu, par son iueouduite, ses moyens 
grandes 

Jjques, ~
t
 '

 ra
jt aujourd'hui réduit à vivre aux dé 

-'il rencontre. 

l'ait connaître qu'il a entre les mains un 

aux élections du Bas-

" Tp substitut lail connaître qu 

^. '.„hre de lettre relatives s 

r
,ffU

 !' à celle dcM.de Girardiu, dont Trottmann était 
H»"

1 e
 ^ i

e
 substitut donne, à l'appui de son assertion, 

l*ag
en

 'jgg |
c
iurs de M. dc Girardin à Trottmann; dans 

îêfdYlles, il l'invite à venir diner, et lui dit qu'il le fera 

trou* 
eravcc M. Victor Hugo. 

damnés à 6,000 fr. dc dommages-intérêts, ainsi répartis: 
Chardin, 4,000 fr.; Le Bas et la femme Desdevises chacun 
1,000 tr., cl tous ensemble solidairement. 

îjecturc est ensuite donnée de la lettre suivante : 

farde, les petites causes produisent souvent de grands 
^"vons avez, de bien des côtés, provoqué de graves soup-

^it motivé dc sérieuses plaintes; ce seront quelques misé-

c
jgares, que vous êtes abonné à voler tous les soirs, 

" feront éclater les bombes. La police vous surveille pour 
<1'"

 ren
dreeii flagrant délit. Profitez donc de cet avertisse-

nt d'ami, et régtez tous vos comptes. 

u le substitut requiert, en finissant, contre le sieur 

timann l'application du maximum de la loi. 

Le Tribunal, conformément à ces réquisitions, a con-

Ipjné le sieur Trottmann à une année d'emprisonne-

ment . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-LO. 

gorrespondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Audience du 21 novembre. 

LUT
 FALSIFIÉ ET EMPOISONNÉ. — LE BEUitr.E D'ISIGNY. 

Lu délit d'une espèce heureusement fort rare, mais qui 

j^ote chez ses auteurs une grande perversité et une per-

sévérance de haine comparable à la vendetta, amenait le 

il de ce mois neuf prévenus, sept femmes et deux hom-

mes, sur les bancs de la police correctionnelle. 

les faits, assez curieux sans doute, mais en même 

Kfllps fort alarmans pour l'une des principales industries 

de notre pays, s'ils devaient avoir dés imitateurs: 

îeimis bientôt quatre ans, M. Damécourt, maire de Tribe-
btell'un des cultivateurs les plus considérables dosa com-

mune ne pouvait obtenir de ses vaches qu'un lait empoisonné 
«impropre à la fabrication du beurre. Le préjudiccélait consi-
'l'eiable, car c'est par milliers de kilogrammes que M. Damé-
court envoie chaque année à Paris ce beurre si connu des 
tfarmets sous le nom de beurre d'Isigny. Or donc, depuis 
Suaire ans, le lait de M. Damécourt, décomposé par une cause 
inconnue, ne donnait qu'une crème viciée dans son essence 
moine et ne produisait qu'un bourre de mauvais goût. Aussi, 
la réputation dont il jouissait autrefois sur le carreau de la 

lialle éprouvait une rude atteinte, et des plaintes nombreuses 
lui étaient adressées par les facteurs. Il s'en prit d 'abord à la 
mauvaise qualité des eaux de sa ferme, et lit vider et curer 
a vil' fond ses abreuvoirs; il changea ses vaches, purifia ses 
étables, remplaça ses servantes : rien n'y faisait; si pendant 
quelques jours, sous une surveillance active, le lait redevenait 
meilleur, bientôt il se gâtait de nouveau, et M. Damécourt, 
atteint par une main invisible dans ses produits les plus fruc-
tueux de son exploitation agricole, était sérieusement menacé 
J'uue ruine inévitable. 

Evidemment, d'aussi odieux résultats, une aussi persévé-
rante poursuite d'un but criminel ne pouvaient être obtenus 
lue par la complicité des trayeuses. L'attention de 51. Da-
«court se tourna de ce côté, et bientôt des indices sûrs 

îiurent sur la trace. Quelques-unes de ses servantes, 
pmes filles de quinze à seize ans, non encore endurcies dans 
k mal, étaient tourmentées par le remords; dans son repen-
tit, l'une d'elles avait dit plusieurs fois et répété devant sa 
milresse, en pleurant, qu'elle avait reçu de mauvais conseils, 
teaveux plus explicites tirent connaître qu'une femme Des-
taises et une femme Le Baron préparaient le poison et avaient 
déterminé, par l'appât de l'argent, plusieurs des servantes qui 
l'étaient succédé chez M. Damécourt à faire usage de ce poi-

100 pour altérer et corrompre sytématiquement le lait au sor-
te même de la mamelle des vaches. Des pièces de conviction 

m été saisies, et leur analyse, faite par trois chimistes ex -
jwts, a fait découvrir que c 'était un mélange d'urine, do 
MM de soufre, de sucs de ciguë et de tanaisie pilés et filtrés 
ensemble. 

»u bout de quelques jours ce mélange exhalo une odeur 
«wpporlalle, et le principe actif qu'il contient, la ciculinc, 
\*mr:ul donner la mort, employé en quantité quelque peu no-
u
«. M. Damécourt lui attribue même la mort d'une quinzai-
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 prévention n'a pas relevé 

«poison et les Locustes au petit pied qui le composaient 
Wat trouvés, il fallait découvrir ceux qui les avaient fait agir, 

uivant la prévention, aucune passion no pouvant expliquer 
™ délit aussi odieux de la part de deux femmes pauvres et 

haine personnelle contre la victime du méfait, il fallait 
'"«relier ailleurs les véritables coupables. 

est dans l'ambition déçue, dans les luttes ardentes d'une 
PWiquo de clocher, que la prévention est allée puiser les élé-
j«ms qui i
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Jngip n Propriétaires de Tribehou, et adversaires déclares 
cll, '. Uai, 'éc;ourt. Elle a fait ressortir l'animosité dont elle 
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NOM! 5J Aï' TOI* 4 JC»KJÏAIKE«S 

Par décret du président de la République, en date du 
25 novembre 1851, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Nouza, arrondissement de Rastia 
(Corse), M. Antoine-Geoffroy Ortoli, en remplacement de M. 
Mattei, décédé ; 

Juge de paix du canton ouest de Vitré, arrondissement de 
ce nom (Ille-ct- Vilaine), M. Laignel, juge de paix du Croisic, 
en remplacement de H. Rabin, démissionnaire ; 

Juge de paix du canton de Noyant, arrondissement de 
Baugé (Maine-et-Loire), M. Jacques Boutreux, en remplace-
ment de M Leferme, décédé; 

Juge de paix du canton de Neubourg, arrondissement de 
Louviers (Eure), M. Louis-Stanislas Qui val, ancien avoué, en 
remplacement de M. Petel, admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Pois, arron-
dissement de Moriaiu (Manche), M. Jacques-Jean Lemardeley, 
maire, membre du conseil d'arrondissement, en remplacement 
de M. Gendrin, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Thann, arrondis-
sement de Belfort (Haut-Rhin), M. Louis-Alexandre Henriet, 
en remplacement de M. Schauelfelé, démissionnaire; 

Suppléant du juge dc paix du canton de Maillezais, arron-
dissement de Fontenay (Vendée), M. Charles-Désiré Jobert, en 
remplacement de M. Arnault de Guenyveau, qui ne réside 
plus dans le canton. 

Par autre décret en date du même jour, sont nommés : -

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bor-
deaux (Gironde), M. Joseph-Marcel Daudin-Clavaud, avocat, en 
remplacement de M. Dintrans, décédé ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Pon-
livy (Morbihan), M. Anastase-Joseph-Marie Ilamon-Duplessis, 
avoué licencié, en remplacement de M. Le Moùel, démission-
naire. 

Le même décret porte : 

Le décret du 21 octobre dernier, par lequel M. Desfour-
neaux, avocat, a été nommé substitut du procureur de la Ré-
publique près le Tribunal de première instance de Briançon 
(Hautes-Alpes), est rectifié comme il suit : 

M. Pierre-Jules Defournonx, avocat, est nommé substitut du 
procureur de la République près le Tribunal de première ins-
tance de Briançon (Hautes-Alpes), en remplacement de M. Rou-
her, qui a été nommé à d'autres fonctions. 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 NOVEMRRE. 

Un assez grand nombre de gardes nationaux ont été, 

aux termes de la loi sur la garde nationale, renvoyés de-

vant le Tribunal de police correctionnelle, pour nïanque-

mens au service, après avoir déjà subi, dans la môme an-
née, deux condamnations disciplinaires. 

La majeure partie de ces gardes nationaux prétendent 

s'être présentés au poste, en habit dc ville, et avoir fait 

leur service ; l'infraction qui leur est reprochée gît donc 

dans ce fait qu'ils ne se sont pas présentés en uniforme. 

Le Tribunal, qui avait sursis à statuer, a prononcé au 

jourd'hui dans la cause d'un sieur Gémoin, le jugement 
suivant : 

« Attendu que le Tribunal correctionnel n'est, aux termes 
de l'article 83 de la loi du 13 juin 1851, appelé à connaître 
des infractions commises par les gardes nationaux que dans 
le cas spécifié par ledit article, à savoir lorsqu'après deux con-
damnations prononcées par les Conseils de discipline, pour 
manquement au service, le garde national ainsi condamné se 
rend coupable d'un troisième manquement dans l'année oii les-
dites condamnations sont intervenues: 

Le Tribunal de police correctionnelle a condamné au-
jourd'hui : 

. Le sieur Leeîairë, marchand de combustibles, 27, rue 

de l'Entrepôt pour avoir trompé un acheteur Cri lui li-

vrant 170 litres dc chat bon pour 200, à six jours de pri-

son et 50 francs d'amende; 

La veuve Gressin, charcutière, 71, avenue de Clichy, 

aux Ralignollus, pour avoir tenté de tromper un acheteur 

sur la quantité de la marchandise vendue, par des procé-

dés tendant à fausser l'opération du pesage, à six jours de 
prison et 16 francs d'amende; 

La femme Milleure, fruitière, 8, rue de Condé, pour 

avoir fait usage d'une fausse balance, à dix jours de pri-
son et 25 francs d'amende; 

Les sieurs Alriq, charcutier, 20 rue des Canettes, Du-

riez-Gargot, charcutier, 8, rue du Bouquet-des-Champs, 

et Gaillard, tripier, 4, rue des Vosges, pour détention de 

faux poids ou fausses balances,, chacun en six joursde pri-

son et 25 francs d'amende: les sieurs Picard, marchand 

des quatre saisons, 50, rue d\AUemagne, à La Villette, et 

Pellerin, regrattier, 4, rue de la Planchette, tous deux 

pour détention de fausses balances, chacun à six jours de 

prison et 16 francs d'amende; 

Le sieur Jean Hinoux, marchand de volailles, 6, im-

passe Saint-Martial, pour vente do viande corrompue, à 

douze jours de prison et 30 francs d'amende. 

■— Le 1" novembre, à la tombée de Ta nuit, un jeune 

chasseur du 15
e
 régiment d'infanterie légère traversait le 

pont de Neuiily pour se rendre à la caserne de Courbevoie. 

Au milieu du pont, une pierre, lancée d'un bras vigou-

reux, fait tomber son schako, et au moment où il se baisse 

pour leramasser, un hommesejette sur lui, le saisit parles 

flancs, l'enlève et se dirige vers le parapet. Dans ce péril 

extrême, car le jeune soldat croyait qu'il allait être préci-

pité du haut du parapet, il fait un effort surhumain, et se 

dégageant des bras qui l'étreignent, il tire sa baïonnette 

et c o"-'e un coup à son agresseur. En ce moment pas-

sai un servent, le 'soldat l'appelle à son aide, et tous deux 

conduisent* cet homme à la caserne de la gendarmerie. 

C'est à raison de ces faits que le sieur Julien Deehti-

rancô, serrurier- forgeron, âgé de quarante-sept ans, com-

paraît devant le Tribunal correctionnel sous la prévention 

de coups volontaires. 

Cet homme, qui simule la surdité, a déclaré ne rien en-

tendre de ce qui était articulé contre lui ; il ne se rappelle 

rien de ce qui a pu avoir lieu le 1" novembre; il sait seu-

lement qu'il était ivre et qu'il a reçu un coup de baïonnette. 

Les attaques de ce genre, a dit M. Amcdée Boussel, 

substitut, deviennent de jour en jour plus fréquentes. Hier 

encore, vous avez eu à sévir contre un de ces hommes qui 

semblent avoir juré une haine mortelle à nos soldats, à ces 

braves défenseurs des lois et de la paix publique. Dans la 

situation périlleuse où il s'est trouvé , seul, au milieu d'un 

pont, la nuit, attaqué lâchement, le jeune soldat que vous 

venez d'entendre a l'ait usage de sa baïonnette : il a bien 

fait. SI faut qui: ces éternels perturbateurs du repos public 

sachent que si la patrie confie à nos soldats des armes 

pour la défendre, elle veut aussi qu'ils en fassent usage 

pour repousser les attaques personnelles dont ils sont l'ob-

jet. Dans le cas particulier qui vous est soumis aujour-

d'hui, vous serez sévères, Messieurs, car l'homme dont vous 

avez à apprécier l'acte se fait connaître par les plus détes-

tables antécédens; chez lui, c'est une habitude d'en ap-

peler à la force, et plusieurs fois déjà il a été condamné 

pour violences et voies de fait. La force armée est l'auxi-

liaire dc la justice, il faut que la justice protège la force 

armée; nous requérons contre le prévenu l'application sé-
vère de la loi. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a con-
damné Decharancé à une année d'emprisonnement. 

Un de nos peintres distingués a l'habitude de se faire 
•
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distribuèrent les rôles comme 1 a première fois, et com-

mencèrent à jouer leur comédie. Mais dans ce second es-

sai le malheur voulut qu'un des employés dc la douane 

qui avaient été victimes de la première esc oquerie se 

trouvât précisément de service. Aux premiers mots du 

jeune homme, il le reconnut, le lit arrêter et conduire de-

vant le commissaire de police de la section Saint- Laurent, 

qui a envoyé la couturière et son complice au dépôt de 
la préfecture. 

— Le territoire de la commune de Belloy, arrondisse-

ment de Pontoise (Seine-et-Oise), a été, l' avant-dernière 

nuit, le théâtre d'une audacic tse attaque suivie de vol. 

Le sieur Louis B..., marchand de grains, derneurant à 

Asnières, revenait de Paris; il était assis sur le siège de sa 

voiture, et vers huit beures du soir, il se trouvait sur la 

roule départementale n° 16, au lieu dit le Bois-de-Bèfîoy. 

La nuit étant assez profonde, tout à coup, deux hommes, 

qu'à cause de l'obscurité le marchand ne put distinguer, 

envahissent la voilure, saisissent M. B... à la gorge, et le. 

tiennent étendu dans le véhicule, de manière à ce qu'il ne 

puisse faire aucun mouvement. « Ne bouge pas, dit alors 

l'un des agresseurs, ou je te coupe le cou avec ma ser-

pette. » Puis, après l'avoir fouillé et n'ayant rien trouvé 

dans ses poches, l'autre malfaiteur ajouta : « Nous savons 

que tu as de l'argent; dépêche-toi de nous* le donner si tu 
ne veux pas mourir. » 

Dominé par la frayeur, M. B... indiqua sous le coffre de 

sa voiture l'endroit où il avait placé un sac eu toile conte-

nant 100 francs. Après s'être emparé de cet argent, les 

voleurs prirent la fuite à travers champs. 

L'autorité judiciaire a été informée, et les auteurs de ce 

vol sont en ce moment activement recherchés. 

— Depuis quelques jours, deux individus parcouraient 

les communes de la banlieue pour y distribuer dans les 

cabarets et chez les cultivateurs des écrits et des chan-

sons politiques. M. le préfet de police, informé de ces 

faits, a prescrit des mesures à la suite desquelles Fini dc 

ces individus a été arrêté hier à la Maison-Blanche. Il a 

été mis à la disposition du procureur de la République, et 

au procès-verbal constatant son arrestation ont été joints 

les écrits saisis sur lui. 

— La Gazette des Tribunaux a rendu compte, dans 

son numéro du 21 novembre, d'une scène de tapage et do 

violences qui s'élait passée dans un café des environs du 

Pont-National, et à la suite de laquelle deux individus se 

disant vignerons avaient été arrêtés. M.Bouzat, limonadier 

au café du Pont-National, quai Voltaire, 35, nous prie de 

faire savoir que ce n'est point dans son établissement que 

la scène ci-dessus a eu lieu. 

garde nationale, instituée par ladite loi,, connaît seule des au 
très infractions qui y sont énoncées; 

« Attendu, notamment, que l'article 96, applicable au cas 
où un garde national se présenterait pour faire le service à 

lui commandé dans une tenue ou avec un équipement autre 
que ceux qui sont prescrits, n'attribue aucune juridiction au 
Tribunal correctionnel; 

« Attendu que l'infraction relevée à l'article 70 est une faute 
sui generis punie par une disposition spéciale, mais qu'elle ne 
saurait être assimilée au manquement prévu par l'article 83, 
lequel n'est applicable qu'au refus de service; 

« Attendu, en effet, que l'action dose présenter dans une te-
nue différente de celle ordonnée, loin d'être un refus de servi-
ce, est, au contraire, une offre irrégulière de ce mémo ser 
vice; 

« Attendu qu'il est à remarquer que cette offre, tout irré-
gulière qu'elle soit, a été acceptée par le chef du poste à l'é-

gard du sieur Gémoin, qui justifie avoir fait son service un jour 
indiqué} que cette circonstance implique une contradiction 
évidente avec la prévention; 

« Attendu qu'en cet état, te troisième manquement.àprès deux 
condamnations subies dans l'aimée, exigé pour que le Tribu-
nal correctionnel soit régulièrement saisi et puisse prononcer 
la peine édictée en l'article 83, n'est pas établi; 

« Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu de la plain-
te, sans dépens. » 

Attendu que, hors de ce cas, la justice disciplinaire do la raser par un perruquier dont les garçons viennent le trou-
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- Le sieur Romain Boulet, ouvrier parquetcur, était 

traduit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, pour 

infraction aux deux décrois du Gouvernement provisoire, 

des 2-4 mars el 21-2 i mars 1848, sur le marchandar/c. 

Deux ouvriers parqueteurs, les sieurs Amy et Bernard, 

déclarent qu'ils ont été cilibauchés par Boulet pour pré-

parer du parquet mi prix de 1 franc 90 centimes le mè-

Ire ; dans le cours des travaux, ils apprirent que Boulot 

n'était pas le véritable enlreprenour, et qu'il avait pris 

celte lâche, au prix dc 2 francs 10 ccntirijes, d'un sieur 

Raymond qui, lui-même, avait soumissionné à 2 francs 

25 centimes. Dans cette situation, ils ont porté leur récla-

mation devant le Conseil des pnd'hommes, qui, par sa 

décision, eu date du 27 août, a ordonné que le sieur Bou-

let serait tenu de ieur tenir compte de la différence entre 

le prix par lui payé à Raymond el celui offert aux deux 
ouvriers. 

Le.sieur Boulet n'a pas nié les faits qui lui sont impu-

tés ;*ï.a déclaré qu'il ne savaitt^pas que le marchandage 

fût défendu ; il le croyait d'aufaîil moins, dit-il, que, dans 

tous les corps d'état, on marchande encore. 

M. le président : Les décrets de mars 1848, qui ont 

aboli le marchandage, n'ont pas été rapportés; puisqu'ils 

tout toujours en vigueur, vous deviez en respecter les 
prescriptions. 

Le sieur Boulet proteste de nouveau de sa bonne foi. 

Le Tribunal, par application des articles 2 du décret des 

2-4 mars et I du décret des 21-24 mars 1848, a con-

damné le sieur Boulet à 50 francs d'amende. 

Dans l'intérêt îles ouvriers, nous croyons utile de rap-
peler le texte de ces deux articles : 

Art. 2 du décret des 2-i mars 1848. — L'exploitation des 
ouvriers par des sous-eu: repreneurs ou marchandage est abo-
lie. 

Il est bien en endu que les associations d'ouvriers qui n'ont 
point poiu

-
 objet l'exploitation des ouvriers les uns pur les au-

tres ne sont pas cojisidéfves comme marchandage. 

Art. 1"' du décret des 21-21 mars 1818. — Toute exploita-_ 
tiou de l'ouvrier pat voie de marchandage sera punie d'une 
amende de 50 fr. à 100 fr. pour la première fois, de 200 fr. à 
500 francs on cas de récidive, et, s'il y avait double récidive, 
d'un emprisonnement qui pourrait aller de un i. lis à six 

I mois. Le prou uit des amendes sera destiné a seco. ir lesiin-

v'cr de très bonne heure, afin sans doute que, comme But' 

fou, il ne se mette au travail qu'après sa toilette complè-
tement faite. 

Hier matin, un jeune homme qu'il n'avait jamais vu vint 

chez lui de meilleure heure encore que l'on n'a coutume de 

le faire. « Excusez-moi, dit-il ; je remplace votre garçon 

habituel, parce qu'il a voulu aller de bonne heure aux 

Champs-Elysées, afin d'entrer dans le Cirque et d'assister 

à la distribution des récompenses. » 

Tout en parlant ainsi, il ranimait le feu caché sous les 

cendres, et paraissait chercher une bouilloire pour y faire 

chauffer de l'eau ; n'en trouvant pas sous sa main, il sortit 

comme s'il se rendait à ta cuisine, mais au lieu de cela, il 

pénétra dans la salle à manger, força le buffet et enleva le 

panier d'argenterie qui s'y trouvait renfermé. 

Sur la plainte portée devant le commissaire de police de 

la section Saint-Georges, des recherches actives ont eu 

lieu, el l'on a pu, après avoir découvert d'abord le rçcé-

leur qui avait acheté l'argenterie à 50 p. 100 au-dessous 

de sa valeur nominale, parvenir jusqu'au voleur, qui ap-

partient à celte catégorie dite des chanteurs bonjou-
riers. 

Ce jeune homme, qui a déjà subi trois condamnations, 

a été mis à la disposition du parquet, ainsi que le recèlent' 

qui exerce ostensiblement la profession de marchand d'ha-
bits brocanteur. 

— Une jeune couturière des environs de Reims, Louise 

M..., était partie, il y a trois mois environ, de son pays 

pour aller se placer comme femme de chambré à Etampes. 

Le hasard voulut que, dans le même wagon où elle se 

trouvait, elle eût pour compagnon de voyage un jeune 

homme qui, tout d'abord, lui lit une cour assidue, et avec 

lequel elle tomba bieiilôtsi bien d'accord, qu'au lieu de se 

rendre à Estampes, elle s'installa avec lui à Paris, où ils 

prirent un petit logement dans lequel ils se donnèrent pour 
mariés. 

Le jeune homme, pas (dus que la jeune couturière, n'é-

tait bien monté en argent. Voici le moyen dont il s'avisa 

pour s'en procurer. En arrivant à Paris par le dernier 

convoi du soir,ïls avaient hâte de descendre dans Paris 

et de s'y procurer Un asile, niais il fallait avant tout s J sou-

mettre aux lentes formalités de la douane pour la visite 

des mailes et paquets. Le jeune homme feignit d'avoir 

perdu son bulletin de bagages, mais il donna le signale-

ment de sa malle, il en produisit la clé, et, pour plus de 

garantie, il fit ia description de tous les objets, linge, vê-
temeiiS qu'elle eontettait. 

Lcs employés de la douane, n'ayant nulle raison desus-

pecter sa bonne foi, se décidèrent à 1 u i remettre cette 
malle, avec laquelle ii s'éloigna. 

Le lendemain, séchant que les employés no sont de ser-

vice qu'un jour sur deux, Louise M. . se présenta à son 

tour au bureau d'arrivée des bagages du chemin de fer, et 

réclama la remise de la malle de son mari, qui, dit-elle, 

avait été plus pressé la veille d'aller se couclur que de 

faire le pied de grue à l'attendre. En faisant cette réclama-

lion, clic produisait à l'appui le bulletin délivré au lieu, du 

départ. On chercha la maiie de tous côlés, mais ce fut en 

vain; et enfin, de guerre .lasse, on offrit à la jeune coutu-

rière dc lui remettre une somme de 200 francs on échange 

du malencontreux bulletin -X comme compétition de la 
perte éprouvéje par sonnant. 

Sans aucun doute, le jeune liotume et la couturière 

s':ij-p!i.udire:il fort du succès de leur ruse, car il y a deux 

joins à peine ils tentaient de le renouveler. Après avoir 

l'ait un petit voyage dans la faillite dc Louise M..., ils se 

DÉPARTEMENS. 

ILLE-ET-VILAIXE (Rennes), 19 novembre. — Un homme 

jeune encore, et dont le costume semble annoncer qu'il 

appartient aux classes aisées de la société, prend place 

sur le banc de la Cour d'assises. Aux interpellations do 

M. le président, il répond se nommer Etienne Viguole, 

ancien receveur de l'enregistrement à La Guerche. Il est 

accusé à la fois de faux en écriture publique, de concus-

sion et de détournement de deniers publics. 

Voici les faits qui ont donné lieu aux poursuites dont il 
est l'objet : 

Etienne Vignole a été receveur de l'enregistrement à 

Mussidan ; il paraît que là des fautes graves lui furent re-

prochées; mais sa famille intervint en sa faveur, et l'ad-

ministration supérieure se contenta de l'envoyer en dis-

grâce à La Guerche. A son arrivée dans cette ville, il trou-

va sur les registres une déclaration faite par le sieur Bu-

ron, prêtre, de la succession de Jeanne-Perrine Buron, sa 

Sîctir; il prétendit que cette déclaration devait être incom-

piète; il adressa les réclamations les plus pressantes au 

sieur Buron; il parvint à inquiéter ce vieillard qui est d'un 

caractère facile et lui fit signer une déclaration par la-

quelle il reconnaissait que les revenus devaient être élevés 

de 35 francs, et se soumettait à payer la somme de 100 

francs à l'administration. Le sieur Buron paya en effet 

cette somme; mais Etienne Vignole ne s'en contenta pas. 

et, au lieu de 100 fr., il se tit remettre 7 à 800 - fr. qu'il 

savait bien ne pas lui être dûs
;
 et dont il a profité person-

nellement. 

Le 18 septembre 1849, Pierre Cbaupitre, cultivateur au 

Pertre, ayant perdu Perrinne Gautier, sa femme, alla faire 

la déclaration de succession à Etienne Vignole. Celui-ci 

reçut la déclaration et perçut 150 fr.; mais il ne l'inscrivit 

pas sur ses registres à sa date. U s'empara de cette som-

me dc 145 fr., qui constituait les deniers publics apparte-

nant à l'Etat; et, seulement à ia date du 12 février 1850, 

il inscrivit une déciaratirn, ne mentionnant qu'une valeur 

mobilière de 120 fr., comme si elle lui atait été faite à 

cette date par Pierre Chaupitre, tandis que celui-ci lui 

avait déclaré une valeur immobilière de 5,000 fr. Etienne 

Vignole, qui avait été révoqué de ses fonctions, s'empressa 

de fuir quand il sut que des poursuites allaient avoir lieu 

contre lui. Toutefois, il s'est plus tard constitué lui-mêmo 
prisonnier. 

Le jury a déclaré l'accusé coupable de tous les faits qui 

lui étaient imputés, et a admis en sa laveur des circons-
tances atténuantes. 

Vignole a été condamné à six années de réclusion et 
100 fr. d'amende. 

— Nor.D. ■—• Un accident d'une gravité extrême, ct qui 

aurait pu avoir des conséquences incalculables, est arrivé 

sur le chemin de fer du Nord dans la nuit de samedi. 

Un convoi spécial de marchandises avait été dirigé de 
Douai sur. Lille dans la soirée, de vendredi et devait tou-

cher à cette dernière ville vers onze heures quarante mi-
nutes. 

Le convoi venait d entrer dans la tranchée qui précède 

l'ancienne station de Fives et s'étend jusqu'à Ronchin, 

lorsque le mauvais temps qui régnait, et surtout le vent 

qui le poussait en arrière, le forcèrent à s'arrêter au mi-

lieu de la voie sans qu'il fût possible d'avancer. Toute la 

force de la locomotive mise en jeu par la machine était im-

puisante. Pour comble de malheur, le vent avait éteint 

toutes les lumières. 11 rendait infructueuses toutes les ten-

tatives que l'on faisait pour les rallumer, et le disque lui-

même qui surmonte le dernier wagon de chaque convoi 
avait cessé de briller. 

Dans cette position critique, le machiniste chercha à 

faire des signaux, il fit retentir au loin le bruit aigu du 

sifflet de la machine, mais tout était inutile, et il venait 

d'envoyer un conducteur en avant pour chercher des se-, 

cours, lorsqu'arriva le train de grande vitesse qui part de 

Paris à huit heures du soir et arrive en quatre heures à 
Lille. 

La machine qui conduisait ce train alla frapper le der-

nier fourgon du convoi de marchandises, passa'dessus et 

brisa, dispersa eu mille morceaux les trois voitures char-

gées de marchandise,-, qui suivaient le fourgon. En même 

temps, une secousse énorme é.cit i,v ri néo au train des 

voyageurs qui furent bousculés eu ions -eus, mais' sans 

qu'il M >ii résulté de blessure gmv.i. i; n'èt'i était pa; de 

même d'un conducteur du train de Douai, qui a\antélé 

jeté bas, eut une jambe et une épaule coupées. ' Quant à la 

tnae'nme, après avoir accompli son oeuvre de destruction 

sur les wagons de marchandises, elle s'était renversée 

sur le cote et gisait au milieu des débris informes des cais-
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ses, ballots, etc., qu'elle avait broyés. Le machiniste et le 
chauffeur avaient pu se jeter en bas sans blessures. — H. 
Dupont. (Echo du Nord.) 

Bonm «le Parla dn 26 Novembre lSstt, 

AU COMPTANT. 

SOiOj. 22 juin S6 30 

5 0[0j.22sept U 20 

4 il2 0i0j .22 .sept.. . 

* OpOj. 2îsept 71 — 

Act. de la Banque.. . 2115 — 

FONDS tTRANG /ïRS. 

5 0[0belge 1810.. 99 Î!i8 

— — 4842.. — -

— 4 ira - -
Napl.(C. Rotsch.).. 99 2S 

Emp. Piém., 1850. 80 63 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville.... 

Dito, Emp. 25 mill.. 1133 — 

Kente de la Ville 

Caisse hypothécaire. . 

Quatre Canaux 

Canal de Bourgog. . . 928 75 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus delinMaberl.. — — 

IL-Fourn. de Monc. . — — 

ZincVieille-Montag.. — — 

Rome,5 010j.déc. 

Emprunt romain. 

A TERME. 

75 3)4 | Forges de l'Aveyron. , 

76 1 |2 | Houillère-Chazotte. . 

Trois 0|0 

Cinq 0|0 

Cinq 0(0 belge 

Naples 

Em prunt du Piémont (1 849), 

Préc. 

clôt. 

56 -

90 73 

Plus 

haut. 

91 25 

Pins 

bas. 

55 90 

98 73 

80 C5l 80 65 i 80 Si 

Dora. 

Cour 

66 20 

91 20 

Hier. 5 tlmf 

OHEntznrs DE FER COTES AU rAKÂinar. 
. mi- ■Mnr mmm ■ 

AD COMVTÀTIT. 

St-Germ»in . . .' 

Versailles, r. d. 

Paris à Orléans 

Paris à Kouen.. 

80 

ï A aj. Aul. ] AD COMPTAIT. 

 j Du Centre j 435~^ j 433" 7 5 

— — j — — iBoul.àAmiens.
 ;

2fi3 75 

210 — ! !OrléansàlWd.|377 50 3"7 KO 

877 50 877 SO Chemin diu N..U63 73 466 "3 

577 50 575 — iParisàStrasbg .:366 25 366 23 
iiouen aullavre|2l2 50 211 25 Tours à Nantes. i256 25 257 50 

Mars, à, Avign.!210 — 210 — 'Mont.àTroves. 

StrtÈbg.aBàle.l.Sl 25 152 50 Dieppe à Fée.. 
97 50 97 50 

- ■ - ' - .' ">r.—*r^-.-r.<F**W?^" 

Une nouvelle loterie a été autorisée par le gouvernement, 

la LOTERIE TOULOUSAINE ; l'autorisation a été donnée à la ville 

de Toulouse après le vœu exprimé par le conseil municipal et 

par S. E, le cardinal d'Astros, archevêque de Toulouse. Le 

but principal est l'achèvement de l'église Saint-Aubin, bâtie 

sur d'anciens cimetières, et qui sera l'un des-plus beaux 1110-

numens religieux de la France. Qui pourrait ne pas céder à 

l'atirait puissant de contribuer à une œuvre éminemment chré-

tienne et Artistique, eu courant la chance de gagner CENT 

MILLE FRANCS pour UN FRANC ? (Voir aux annonces.) 

— M m'5 Barhieri-Nini et Ida Bertrand, ct M. lîelletti, chan-

teront aujourd'hui jeudi, pour la troisième Ibis, au Théâtre-

Italien, la Semirarnide, de Rossiui, où ils obtiennent un suc-

cès si éclatant et si mérité. M. Guasco, le célèbre ténor, fera 

samedi prochain son premier début. 

— La Perle du Brésil, de Félicien David, exécutée mardi 

pour la deuxième fois à l'Opéra-Natioual, fera époque dans le 

monde musical. Jamais succès ne fut plus éclatant. Tout Paris 

viendra entendre cette brillante partition a, 

a Félicien David parmi les illustrations mutoS££* P' 

raines. Ce soir, jeudi, troisièmerepS 

Aujourd'hui, à l'Odéon, les Droits de VHorn 

de M. do Prémaray^et Un jeune /ww»»eVTrà ."p 

actes de M. Camille Doucet. Ces deux œuvre,
 rP
T °n '«S 

parfaitement bien jouées par tous les anistpf ,
r
'l " ALJW 

chaque soir, les applaudissemens les plus n.^' "'^"'"'it' 
mieux mérités. '''animes et |g* 

SPECTACLES DU 27 
O PÉRA. — 

COMÉDIE- FRANÇAISE. — M"" de la Seiglière. 
OPÉRA- C OMIQUEI — 

ITALIENS. — Semirarnide. 

O DÉON. — Les Droits de l'homme, un Jeune 

OPÉRA- NATIONAL. — La Perle du Brésil. 

V AUDEVILLE. — Les Monsqr.e aires, Hortense, 

VARIÉTÉS. — Mignon, un Chef de brigands 

G YMNASE. — Yvonne, le Mariage de Viclorine 

ioninie. 

la Corde 
un M 

"IlSICllp 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

'MAISON BUE SMNT-HONOBÉ. 
Etude de M" PETIT-DEXMIER, avoué à Paris, rue 

du Hasard-Richelieu, 1. . 

Vente sur licitatlon en l'audience des criées du 

Palais-de Justice, à Paris, le samedi 20 décembre 

4851, deux heures de relevée, 

D'une MAISON, à Paris, rue Saint-Honoré, 313, 

d'un produit brut do 41,440 fr. 

Mise à prix : 420,000 fr. 

S'adresser pour les reuseiguem.uis : 4° à M° PE-

TIT-DEXMIER , avoué poursuivant , dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, demeurant à 

Paris, rue du Hasard-Richelieu. 1 ; 2" à M" Gui-

bet, avoué colici tant , rue de Grammont, 7 ; 3° à 

M e Jacquin, aussi avoué colicitant, rue de Chab3n 

nais, 5 ; et enfin a M" Defresne, notaire à Paris, 

rue de l'Université, 8. _ (5280) 

HAÎSON RUE DE LA RÉFORME, 
Etude de M' MOULLIN, avoué à Paris, rue des Pe-

tits-Augustins, 8. 

Vente par suite de surenchère du dixième, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 

civil de la Seine, le jeudi 4 décembre 1851, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Réforme 

53 (ancienne rue des Ecuries-d'ArLois-Prolonaéc). 

Mise à prix: 27,760 fr. 29 c. 

(5281) 

CHEMIN M" ST-ÉTIEiiNE A LYON. 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale ordinaire, prescrite, par l'article 39 

des statuts pour le deuxième semestre 4851, aura 

lieu le samedi 20 décembre prochain, à midi, dans 

la salle Sainte-Cécile, rue do la Chaussée-d'Antin, 

■19 bis. Ceux de MM. les actionnaires de capital 

ou d'industrie, qui, aux termes des articles 40 et 

42 des statuts, réunissent les conditions nécessai-

res, sont invités ii vouloir bien se rendre à la pré-

sente convocation. L^es actions dont les transferts 

n'auraient pas plus de quinze jours de date ne peu-

mmm mm " - '"
 V!

 i' " ' ' 

vent, aux termes du règlement, donner droite 

faire partie de l'assemblée générale. Le dépôt des 

actions au porteur devra être fait au moins quinze 

jours il l'avance, au bureau de l'Agence centrale, h 

Paris, rue de Lille, 123 (ancien 103), où les cartes 

d'entrée seront délivrées à partir du 15. 

(6157) 

LMJRÉAT , méthode Lelarge, en deux mois ,i _ . «/imn.*, ni*«M 

succès garanti. On ne paie qu'après ré- ijjft. tUKo 1 iFÂilOl 
ception. Rue des Macons-Sorbonne, 9. (Affr.) 

(6096) 

industrie en 1836, rue Saint-Martin, 113 

 ______iW7l>) 

LES PASTILLES 
de la Croix-Rouge, 1, anc. 36, guéri'ssent l« n

 66 

blanches, les pâles couleurs, la faibles*» Il cf?
1
"
5 

 _____J6Dî£'
r

' 

Médailles d'argent à l'exposition de 1849 et delà 

Société d'encouragement en 1851. 

lias élastiques sans coutures. FLAMET 

jeune, inventeurel fondateur de cette lh . CES. 

ainsi que les olv 
les vents, par les bonbons rafraîchissansdeh» ^

 61 

sans lavemensnimédicamens. Paris, r Uicher
 naU 

(6118) 

M 
ET TANNIN p r injection, 3 f. Svohili* 

Fg. St.^^-Consul^X'te 
,6072)

 A1L
" 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de 111. VIDECOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des €J<fp?!es «annotés par M. Teulet, est adre <i 
.*™*.ï-> ; i~ i __î J 2 *. i„„ _ inc -m s ; »*i r sii»'_ j_ : «- TS«-.;« T6««*1»A«« "B i/rmiis aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Eemlses et facilités de paiement. — Paris, place du Panthéon, 1 

(6088) 

Grand Assortiment de Bonbons pour El re nnes. 

CHOCOLAT-
USINE A VAPEUR (A PARIS) 

RUE DU TEMPLE, 4, PRÈS L'HOTEL-DE-VILLE, ANC R.DES COQUILLES. 

MM. IBLED FRÈRES ont si bien rempli leurs engagements vis-à-vis du 

USINE HYDRAULIQUE 
A MOIXDICOURT, PRÈS PAS-EN- A RTOIS ( PAS-DE-

puplic : FAIRE BON AU MEILLEUR 

etc. 

184»J 

MARCHE POSSIBLE, 

que le jury de la dernière exposition, appréciant l'importance des résultats qu'ils ont obtenus, leur a accordé la médaille d'honneur. La situation de leur 

principal établissement au milieu d'une population laborieuse où la main-d'œuvre est à bon compte, les moyens mécaniques dont ils disposent, leur per-
ijuèttent de ne redouter aucune concurrence sérieuse. — Dépôt chez MM. les Pharmaciens, Épiciers et Confiseurs. 

COMMISSION DE SURVEILLANCE. 

MIE. Sans, maire de Toulouse ; 
Albert, présid. du Trib. decomm.; 
Iinubers, jupe au Trib. de 1" inst.; 
Caze, conseiller à la Cour d'appel; 
ÏS'Aldéguier, id,; 
Boujat D'Empt aux , conseiller 

municipal; — Ferai, id.; — St-

Raymond. id.; — Teillier, id. 

mi 
AUTORISATION ACCORDÉE PAR LE GOUVERNEMENT 

A LÂ VILLE DE TOULOUSE, 
Selon le vœu émis par te Conseil municipal et par S. E. le cardinal d'Astros 

S"our l'achèvement de l'église Gaint-Aubin. 

DIRECTEUR GÉNÉRAL : 

BS. G de E.espinssse, rue St-
Romo, \ 1 , à Toulouse, 

Où toutes les demandes doivent être 

adressées franco et accojiipa^n:''es 

du mon! an t. 
/ ow 51) centimes, on envoie fran-

co à domicile la liste des numéros 

gagnons. 

CAPITAL 

LOT PRINCIPAL 

VALEUR INTRINSÈQUE 

1,200,000 francs, représenté par 1 ,200 ,000 Billets à I franc. 

STATUE DE CLÉMENCE 1SAURE 
SUR VU 

PIEDESTAL EN OR MASSIF. ENT MILLE FRANCS 
QUATRE LOTS de 2S,OCO francs chacun, VALEUR INTRINSÈQUE ; — QUATRE de 5,000 francs chacun, id.; — DIX de 2,000 francs chacun, id. 

Ces dix-neuf premiers lots, qui sont en or ou en argent, ont chacun une valeur intrinsèque immédiatement réalisable sans aucune réduction. 
Trois cents lots, d'une valeur d'achat de mille à cent francs. 

Tous les fonds sont déposés au fur et à mesure dans lu caisse du Trésor par les soins du receveur municipal de la ville de Toulouse. 

On trouve des Billets, à Paris, chez LEIOtïVET et C*, 23, rue Nolre-Dame-des-Yieloires, et au BUB.EAU DES LOTEWÏES, 12, place de la Boni se. 

GIRARD & G 213, QUAI UftLIÏlY. 

ESSAYE» 
tftt ne ('Aarbon votas qt*i 

i redoutez l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire ! vous ne voudrez plus ensuite en brûler d'autre ; 

car c'est le premier choix du charbon de bois, mais DÉSINFECTÉ et avec une supériorité notable de calorique. 

Brevet d'invention, s. c. ilnC.] /( n'apas son pareil pour le travail des métaux. [Brevet d'invention, s. G. <ii t. 

Rendu à domicile par sac dedOkil. à 9 fr.; à 8 50 ;à 8 25; selon le choix et la grosseur, BRAISE 0 5o. Ecrire sans affranchir. 

• ' (6077) 

VOIES U RI MAIRES 
ORGANES GÉNÉRATEURS 

Citside «les Malades 
Par M. GOEURY-DÙ VI V1ER « delà Faculté de Paris, etc. 

Manuel indispensable aux personnes atteintes dc CA-
TARKHI, DE VESSIE, RÉTENTION D'URINE, P LÛTES 
DÉBILITÉ DÉS ORGANES , etc. t vol. in-S, fj«. 5 f.; franco 
6-50. — PARIS, au cabinet de l'auteur, rue Richelieu, 4t 

CONSULTATIONS de !) h. à midi et de 2 à 5 h. T RAITE-
MENS et CONSULTATIONS par correspondance. (Affr.) 

(0154) 

CAPSULES RAQUIN 
AU COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Pourlaprompteet sûre guérison des maladies secrètes, approu-
Téesetreconnuesà l'unanimité par 1 ACADÉMIE DE MEDE-
CINE « comme un serviceimportant rendu à l'art de guérir 
et un progrès marqué comparativement à tous les autre» 
modes connus jusqu'à cejour, QUELS QU'ILS SOIENT». A Paris, 
rue Vieille-du- Temple, 30, et dans toutes le» pharmacies, i C 

. 16131) 

APPAREILS 
Simples et de luxe et à prix rédutt» 

m. IAT/RY, fabricant de CAonin«<nètCo2»»« 
res, rue Tronçhet. 29-31, s'est placédeSK" 
temps à la tête de cette branche d'mdufe 
cela résulte encore de I'EIPOÏITION OTIVÎSM: 
DE LONDRES, OÙ ses produits viennent d'offi? 
.lâ wsHArjTE RECOMPENSE surtouteslesnationt 

«- U.U&* adresse franco ses dessins et ses pïjï 

M mis® rHes fâeefèl 
COÉRISOîî PROMPTE, RADICALE ET PEU 

par le Traitement <lu Docteur 

miï&t^MBiïéSMïlk ris 
: Médecin de la Faculté de Paris, maître eii |)liar 

roacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville di 
Paris, professeur de médecine et de botanique, 
honoré de médailles ct récompenses' nation -îles 

Bne Montorgueîî , 19, 

(0001; 

On en prend un morceau chaque fois qm i' ,
:;

 ; 

éprouve le besoin de tousser ou d'expectorer. 

Chaipie boîte porte sur l'éti-

queue la signalure ri<ontrccC^l_£ri^i—-"-Tîîî^if̂ rî>-

Dépôt, rue Caumartin l;i, ct dans toutes les villes 

(ans: 

INVENTEUR DES DENTS OSANOKEs, 

sans crochets ni ligatures, auteur du DUtkmnalH 

des Sciences dentaires et de l'Encyclopédie rfn 

Dentiste, etc., reçus par l'Académie de Médecine. 

270, RUE SAINT— HONORÉ . en face le.PA?s»GE DKLORMS. 
Ne pas confondre et bien s'adresser au rr> îra. 

(6051 ) 

DENTIFRICES LIVROIE. EUXIB 
Et poudre au Quinquina, Pïretlirectliayac, 
pour guérir les névralgies dentaires, carie, maux de dents. 
Le flacon d'élixir ou poudre, 1 25- Dépôt dans chaque ville, 
chez la plupart des pharmaciens, parfumeurs, et directement 
Chez J. P. LAROZE, ph. r. Nve-des-P.-Chauins,26, Farii. 

(0103) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

UUSON MEUBLÉE A PA1 

I^AGOÉRISOI 28 

DES PLAIES 

Prix : \ 
1 fr. 50 e. g 
le rouleau. | 

PANARIS, ETC., \ 

PAR LE 
V>?.!iITABI.B 

ABCÈS 

0NGUE5T CAHET- GIRARD 
(6160) 

I 
Cité «l'Orléans, Uonslcvarsï SiMîenisi.I* 

}0-X.ÏJ1& CîïA»ïBH.ES, depuis 1 fr. 25 c. pu 

jour, et dans les prix de 20, 30 et 4-0 fr. P" 

mois. - Petits et grands AH?AftXE«ZN
J 

depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint 

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires ci 

proximité de tous les théâtres. 

I<a publication légale «les Acte» «le Société est obligatoire, pour l'année I8,1i, dans Sa «.%5KrS'ïir53 tifâM xailBUXAUX , Sii3 ©aoa 'iT et Se .ïOUEâXAïi «ïîWSiaAl< Zî'Aa-'S '
,
S€S!S3K. 

Ventes» mobilièpe». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude dc M" Auguste JEAN, huissier 
rue Montmartre, 76. 

En une maison sise à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 58. 

Lejeudi 27 novembre i85i. 
Consistant eu tables, armoire, 

guéridon, commode, etc. Au compt. 
(527!l) 

le cours de la première année ; son 
industrie et tout son temps. Les 
commanditairesont apporté la pro-
priété: et le droit d'exploiter le mê-
me brevet d'invention en France, le 
département de la Seine excepté. Le 
capital social est de cent soixante 
mille francs, se divisant en* Irois 
cent vingt actions de cinq cents 
francs chacune, dont quatre-vingts 
ont été attribuées à chacun desas-
sociés pour son apport, et ta société 
est définilivement constituée. 

U ELTON , rue Montorgueil, 67, 
(4046) 

SOCIÉTÉS. 

Suirant acte sous seings privés, 

fait quadruple à Paris le douze no-
vembre mil huit cent cinquante el 
un, enregistré, enlre M. Charles 
CHAMP-RIGOT, propriétaire, de-
meurant à Neuilly-sur-Seine, ave-
nue de la République, 28, et Irois 
aulres^jersonncs dénommées audit 
acle, il a été formé une société en 
commandite. M. Charap-Rigot est 
seul gérant responsable et les trois 
autres associés simples commandi-
taires. Celle société a pour objet 
l'exploitation d'un établissement de 
Blanchisserie fondé à Sablonville, 
commune de Neu'dly, place du Mar-
ché, 2; la création eu France d'éla-
blisseinens du même genre; la 
jouissance d'un brevet d'invention, 
'd'app .rais de blanchissage; la fa-
brication et la vente des appareils 
et la cession du droit d'exploitation 
en France du brevet d'invention. 
La rai>on et la signature sociales 
sont Ch. CHAMP-RIGOT et C«. La 
sociélé prend aussi la dénonhnalion 
de Compagnie générale des Blan-
chisseries. Son siège esl fixé à Sa-
blonville, place du Marcué, a, et 
pourra Être Iransfécé à Paris. Sa 
durée esl dc. Ironie années, à comp-
ter du doue* novembre mil huit 
cent rinfluanle cl un. M. Champ-
Bigot a apporté en société ton! le 
mobitief ganiissaul l'uni ne de Sa-
lilouville, le droit exclusif d'exploi-
ter ihinslc département do la Seine 
le brevet d'invenlion d'appareils de 
blanchissage une somme de qua-
torze mille Wanos payable : quatre 
mille francs dans la huitaine delà 
publication et dix mille francs dans 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du quatorze 
novembre mil huit cent cinquante 
et un, enregistré le vingt-quatre 
dudit, folio 91, recto, casé 6, par 
Darmenyaud, qui a reçu cinq francs 
cinquanle centimes, 

U appert que la société formée en 
nom collectif à' l'égard du sieur 
Fructueux-Louis CROCHE, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de Ri-
voli, 22, et en commandite à l'égard 
de M. Jean-Bapliste FAGG1ANELL1, 
rentier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 129, et M. Fabien PA-
GANELL1, avocat, demeurant ù Pa-
ris, rue du Vingt-Neuf Juillet, 4, 
suivant acte .passé devant M» Fou-
cher, notaire à Paris, en date du 
dix mai mil huit cent quarante-
neuf, enregistré le douze dudit, sous 
la désignation de l'Extinction du 
Paupérisme , et la raison sociale 
CROCHE et C», au capital de douze 
millions de francs, représentés par 
des aelions non émises, dont le hul 
était la formation d'un office d'émi-
gration, d'une banque de colonisa-
tion et d'une caisse de secours; la 
durée était fixée à soixanle ans, à 
partir du dix mai mil huit ceul uun-
rante-neuf, et le siège établi à Pa-
ris, place de la Bourse, u ; 

A été dissoute à partir dudil jour, 
quatorze novembre mil huit 'cent 
cinquante et un, et que M. Croché a 
été nommé liquidateur de ladite so 
ciété. 

Pour eil rail : 
MAINBOURG , mandataire, rue 

de ta Michodière, 10. 
(4047) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze no-
vembre mil huit cent cinquante-un, 
enregistré le dix-neuf du même 
mois, folio 104, verso, cases 6 à 8, 

par le receveur, qui a perçu les 
droits ; 

11 appert : Que M"» Amhroisine 
BOISTAY, marchande de deuil, mo-
des et nouveautés, faubourg Mont-
martre, 31 his, et M. Philippe DE-
JONGE, comptable, rue Rergère, u ; 

Ont formé enlre eux une sociélé 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un commerce de deuil, modes et 
nouveautés", dont le siège est fau-
bourg Montmartre, 31 bis, sous la 
raison socialeBOlSTAY et DEJONGE. 

Que ladite sociélé a commencé le-
dit jour quinze novembre, et pren-
dra lin le quinze octobre milhuil 
cent soixante-deux. 

Que l'apport de chaque associé esl 
de vingt-cinq mille francs, et que 
chacun d'eux a la signalure sociale. 

Tous pouvoirs sont donnés au por-
leur d'un extrait pour faire publier. 

Paris, ca dix-neuf novembre mil 
huitcenl cinquante-un. 

Pour extrait : 

Signé COMARTIN. (4018) 

Etude de M» COMARTIN, avoué, rue 
Bergère, 18. 

ayant pour objet la fabrication, en 
France, dos fils électriques recou-
verts en gulla-pereha ei en rulla-
percha el plomb, d'après, un sys-
tème breveté sans garantie du gun-
vernemenl. (iota).-. 

Suivant acte passé devant M« Ro-
bert, notaire à Berlin, le vingt-trois 
Octobre, mil huit cent cinquante-un, 
déposé pour minute à M" Potier, HO-
iaire i Paris, par acte devant lui en 
date du vingl-un novembre mil huit 
cent cinquante-un, enregistré; 

M. AnloinePlUlCKNEll, négociant, 
demeurant à Berlin (Prusse;, rue de 
Leipsick, 83, a ratilié dans toutes ses 
dispositions et stipulations, sans 
aucune exception ni réserve, un acle 
liasse devant ledit M" Potier le 
vingl-six août mil huit cent cin-
tjuaute-un: 

IVr lequel acle, dont extrait aété 
publié dans ce journal le jeudi 
quatre septembre 'mil huit cent cin-
quente-un, avec errata du lende-
main, il a élé formé une société en 
nom colleoti l'a l'égard de M. Jules 
ERCKMANN, négociant, demeuranl 
à Strasbourg (Bas-Rhin), ci-devant, 
el actuellement il La Villelle, près 
Paris, rue Saint-Denis, a, seul gé-
rant responsable, et en commandite 
à l'égard de diverses personnes y 
dénommées, et notamment de M. 
Pruckner, dont on s'était porté fort, 

D'un acte sous signatures prjvées, 
en date àParis, du douze novembre 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, folio 91, recto, case 4, 

Fait entre les citoyens FA1SRE-
Gri-VITES,VALLÉE, FREM10T,BOL'R-
G01N et BARON, demeurant à Paris, 

11 résulte que ces deux dern.cio 
se sont retirés de la sociélé formée 
entre eux le sept février mil' huit 
cent cinquante, sous là raison socia-
le : FABREGUETTES et C«, dont le 
siège est à Paris, nie Chariot, 22, et 
que les citoyens Fabreguetles, Val-
lée el Fremiot sont seuls chargés du 
passif de ladile. sociélé. 

FAIiUEGUETTES. (4050) 

Du vingt novembre mil huit, cent 
cinquante-un , enregistré à Paris, 
le vingt-six novembre mil huit cent 
cinquante-un, folio 94, verso, case 
3, reçu cinq francs cinquante cen-
times, décime compris, signé Dav-
mengaud, deuxième bureau des ac-
tes sous seings privés, 

Acte de sociélé pour faire toutes 
espèces de portraits et reproduc-
lions au daguerréotype, le jour, 
ainsi que la photographie sur pa-
pier, sur verre et autrement, le soir 
par l'élcclro- photographie, , au 
moyen delà lumlèreélcctrique; en-
fin,' faire la galvanoplastie, et des 
cours, le jour el le soir, de daguer-
réotype, de photographie, électro 
photographie, galvanoplastie, et 
expliquer publiquement les phéno-
mènes physiques qui s'y rattachent; 
ensemble le comin iree des, appa-
reils, ustensiles, accessoires, pro-
duits chimiques et autres, nécessai-
res pour faire la lumière électrique, 
faire toutes entreprises d'éclairage 
[VîectriqUe à Paris, en province et il 
l'étrangci ; 

Enlre Désire MILLET, professeur 
de daguerréotype, demeurant h Pa-
ris, rue du Coq-Sainl-flonoré, 3 ,d'u-
ne part ; 

El AugusIeLEBORGNE, daguerréo-
lypeur, demeuranl ordinairement à 
liieppe, résidant en ce moment à 
Paris, rue du Coq-Saint-Honoiié, 11 

d'autre part ; 
Sous la raison : MILLET el I-E-

RORGNE, laquelle société sera régie 
eiuiiiiislrée par les susnommés, 

qui miroir! i'un cl l'auirciasignatu-
c jpeiaje. 
Lés atraltjes de la société seront 

jutes Riiies e\presséiiienlau comp-
lut. 
Le fonds ita la société se compose 

d'uni! somme dc dix-sept cent cin-
quante francs, fournie par laotlié 
par les associés, pour acheter un 
matériel, des marchandises, des ob-
jets mobiliers, et payer sept mois 
de loyer d'avance au propriétaire 
ou principal localaire de la maison 
dont il sera ci-après parlé ; ladile 
sera versée enlièrement dans la 
caisse de la sociélé, le premier dé-
cembre prochain, époque à làqnél-
jé la sociélé commencera ses opéra-
tions dç commerce, et les terminera 
le premier janvier mil huit ceul 

nipianie-ti'ois, dans une maison 
sise à Paris, boulevard des Italiens, 
17, siège de la sociélé, qui pourra 
flre établi partout ailleurs dans Pa-

Cclui des associés qui achètera f| 
crédit ou qui se servira pour ce fai-
re de la signature sociale, restera 
seul débiteur de sou acquisition, ou 
seul responsable de son engage-
ment vis-à-vis du préteur. 

Certifié véritable par l'un des as-
sociés soussigné, il Paris, le vingt-
six novembre mil huit cent cin-
•tuante-un. 

D. M ILLET. (4051) 

». mKuuamHasm 

* . - AVIS. 

Les créar-.iers peuvent prendre 
k,raiuitement au Tribuuat commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILUTKS. 

iugernem du 25 NOvr.M'ERE 1 851, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixait provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur C01.1NET (Jean-Victor), 
mil de charbons , à Italignolles, 
«oui. Blaiirlir, (O; nomme M. Dela-
chaiissée juge-commissaire, et M. 
tluel. rue Cadet, (i, syndic provisoi-
re (N" 10200 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS 

SontinvitCi a >c rendre au Tribunal 
de commerce <H Paru, tmOt <*M à** 
semblés* de* [ffîlitM, êili, créan-
cier i : 

NOMINATIONS DE S\>M>ICS. 

Du sieur BESNARD (Jean-Raptis-
le), anc. boucher, rue des Honchc-
nes-St-Germain, 12, le 2 décembre 
à 9 heures (N- 10200 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur, la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux.' syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur NASSIET (Mathieu) per-
sonnellement, fab. de lits en fer, 

rueRainhuteaiUS-, le i" décembre 
à il heures (N° 9815 du gr.); 

Des sieur NASSIET et femme, fab. 
de bis en fer, rue llambuleau, 35, 
le i" décembre à il heures (N* 9815 
du gr.); 

Du sieur IIARBOUX (Maxime-Eu-
gène), limonadier, à Si-Denis, le 2 

décembre à 1 heure (N° 10032 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d 'union, et, dont ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que su-
futilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BRACHOTTE (Claude), 
nul devins, à Grenelle, le 2 décem-
bre à 2 lieures (N'° 9916 du gr.); 

Pour reprendre ta délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
ila maintien ou. du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el alïlrmés ou 
qui se scronl fait relever de la dé-
chéance. . i 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndic3. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vimjt 'tours, 'i dater de cejour, 
leurs litres dc créances, accompagné* 
d'au bordereau sur pupicr timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil-
les créanciers -• 

Du sieur R1MBOUX (Jean-Bap-
tiste), nid de vins-traiteur, rue Ber-
gère, 24, entre les mains de MM. 
IHeroii, faub. Poissonnière, 14, el 
Cordter, rtié Constanline, 22, syn-
dics de la faillite (N° 10185 du gr.); 

Du sieur CAHAIST (Louis-Elien-
11c), mécanicien, ù Si-Denis, enlre 
les mains de M. Hedrtey, rueLaifit-
te, SI, syndic de la faillile (N» ions 

du gr.); 

Du sieur JAMET (Louis-llonoré-
Amabie), commerçant, à Charonne, 
enlre les mains de M. Portai, rue 
Neuvc-des-Bons-Enfaus, 25, syndic 

de la faillile (N" 101M du gr.); 

Du sieur DESPRE.VUX (Augustin), 
ent. de vidanges, faub. Sf-.Marlin, 
188, cuire les inainsde M. Heurley, 
rue Lnllltle, 51, syndic de la faillite 

(N° 1016I du gr.); 

Pi.ur, en conformité de l'article 492 
de la lot du 28 incii 1838, être procé-
dé d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

CLOTURE DES OFERiTH»? 

POUR INSUFFISANCE »'*«* 

Un mois après lu 
mqemens, chaque créancia 
dans l'exercice de ses droits t»" 

falU
'' Du 25 novembre 1851-

Du sieur GARNlEn.liqaon^J 
,1c La Harpe, 6 (V ">"^*"A 

Des sieurs lioiSSO.NNbAl^ 

t.ociélé dite le 'faillir 
rue Richelieu, 104 (N- i«»

5jau 

ASSEMBLÉES OU 27 SOTUW» 

1 ac renlc-
uix HEURES : Belle!, ent. 

veinent des boucs, redd." 

TROIS HEURES : P>}\\$f$$ 
synd.-Conipaiii-DuH°L ^ 

de bois, clot. - llro'»*''
Ga

|,.IÉ 

ciecid. - D»«>«,:.;SL-yer,*-
charron, conc. — Lf \'K 

recteur de théâtre, m 

aécés «t iiinn»»
11
""* 

Du 21 novembre iWij-^pim*» 
la.'uet, 46 ans, rue de w

 s(
.

p
i,i!ip; 

4 :1.Mlle de Pe.-saç, a ^
ULE

L» 

pe-du-Roule ~J%-WM& .-Roule. - «'
 u

ioule,V 
ans, rueile Chartres-' » «

 Je
, jtf 

Mme Uégnot, 25 iji '
 a

„s,r" 

lyrs, 24. - Mm^Rur»1 -

rue Monlmarlre, 6ï. ,„ 11. 

67 ans, rue du 
M. Calvert, 39 a..=, ' -j-

le, »• - _ M suio (l"e '.1 t*f 

Mlle CliaianJre, SiJ^ pulin. 

(lu-Tomptu, 43. In/.'fcmple, 43 - "
d

es A»5 

(licrs, 23. - -'*■•-__ M. l.rf
il

$& 
Si-Anlome,

 l4
: ponts. 

ans, rue des
 Ul J

n
^

ru
c de»S^| 

dc Saiitieux.ss an- . ^ ,
in

, u 

Grenelle, i«8- 7 " 
rue des Noyers, 

Enregistré à Paris, le Novembre 1851, F. 

T&nçu deux francs vingt centimes, décime compris». 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

A G UÏ^' 


